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Par arrêté en date du 11 octobre 2021, Monsieur le Maire de Goven a soumis à enquête publique le 

projet arrêté de Plan Local d’Urbanisme révisé de la commune Goven (Ille et Vilaine). Cet arrêté a été 

complété par un arrêté de prolongation d’enquête de 8 jours, en date du 6 décembre 2021.  

 

Dans ce rapport, je présenterai le projet d’après le dossier, le déroulement de l’enquête, la 

reconnaissance sur le terrain, le recueil des observations.  
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I- Présentation du dossier 
 

I-1. Objet de l’enquête  
 

L’enquête porte sur la révision générale du Plan local d’urbanisme de la commune de Goven.  

La commune de Goven (Ille et Vilaine) est située à environ 25 km au sud-ouest de Rennes. 

 

Goven fait partie de la communauté de communes Vallons de Haute Bretagne Communautés et du 

Pays des Vallons de Vilaine.  

Le PLU actuellement en vigueur a été approuvé le 4 mai 2009, et a subi 5 modifications simplifiées, 4 

modifications et 5 révisions simplifiées. La révision générale répond à une évolution réglementaire 

depuis 2009 : la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion du 25 mars 2009 et 

ses décrets d'application, les lois d’orientation agricole des 9 juillet 1999 et 27 juillet 2010, les 

dispositions des lois "Grenelle" I et II : loi « de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 

de l'environnement » du 3 août 2009 ; loi portant « engagement national pour l’environnement » (ENE) 

du 12 juillet 2010, la loi de « modernisation de l’agriculture et de la pêche » (MAP) du 27 juillet 2010, 

la loi pour un « accès au logement et un urbanisme rénové » (ALUR) du 24 mars 2014, la loi « d'avenir 

pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt » (LAAAF) du 13 octobre 2014, la loi pour « la croissance, 

l'activité et l'égalité des chances économiques », (loi Macron) du 6 août 2015,  la loi « liberté de 

création, à l’architecture et au patrimoine » du 7 juillet 2016, la loi « pour la reconquête de la 
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biodiversité, de la nature et des paysages » du 8 août 2016,  la loi « égalité et citoyenneté » du 27 

janvier 2017, la loi « évolution du logement et aménagement numérique » (ELAN) du 23 novembre 

2018  

Les objectifs pour cette révision générale fixés par la Collectivité lors de la délibération du Conseil 

Municipal du 5 Novembre 2018 sont :  

• Définir une vision stratégique et partagée d’un projet d’aménagement et de développement 

durable  

• Mettre en œuvre un projet de développement harmonieux et maîtrisé de la commune, projet 

défini pour les décennies à venir en tenant compte de l’intérêt général et en prenant appui sur les 

atouts du territoire  

• Concilier développement communal, préservation de l’activité agricole, protection des 

espaces naturels  

• Définir un programme global d’équipements en bonne adéquation avec le projet de 

développement de la commune  

• Définir un projet dédié à la reconquête du centre-bourg pour relancer son attractivité  

La révision générale est couplée avec une étude urbaine de « Reconquête du centre-bourg » afin 

d’enrichir les deux approches.  

 

I-2. Références réglementaires 
 

L’arrêté d’organisation de l’enquête vise les textes suivants :  

• Le code général des collectivités territoriales 

• Le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-19 et suivants, R153-8 et suivants 

• La délibération du conseil municipal de Goven du 16 mai 2017 prescrivant la révision générale 

du PLU 

• La délibération du conseil municipal de Goven du 5 novembre 2018 prenant acte des modalités 

de concertation et des objectifs de la révision générale du PLU 

• La délibération du conseil municipal de Goven du 16 décembre 2019 prenant acte du premier 

débat sur les orientations du PADD 

• La délibération du conseil municipal de Goven du 29 mars 2021 prenant acte du second débat 

sur les orientations du PADD 

• La délibération du 5 juillet 2021 présentant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de 

PLU.  

L’arrêté prescrivant la prolongation de l’enquête publique vise les mêmes textes.  
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I-3. Composition du dossier d’enquête 
 

Le dossier d’enquête comprend en plus de l’arrêté d’ouverture d’enquête les éléments suivants : 

1. Rapport de présentation : 

a. Introduction 

b. Résumé non technique de l’évaluation environnementale 

c. Manière dont l’évaluation a été effectuée 

d. Diagnostic et état initial 

e. Orientations et mise en œuvre du PLU 

f. Incidence notables prévisibles de la mise en œuvre du PLU sur l’environnement et 

mesures envisagées pour les éviter, les réduire et si possible les compenser 

g. Evaluation des incidences du PLU sur les sites NATURA 2000 

h. Les indicateurs de suivi 

i. Annexes : inventaire des zones humides, inventaire des cours d’eau, diagnostic 

agricole 

2. Projet d’aménagement et de développement durable 

3. Orientations d’aménagement et de programmation 

4. Règlement 

5. Plan de zonage 

6. Annexes  

a. Servitudes d’utilité publique 

b. Annexes sanitaires 

c. Classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

d. Liste des sites archéologiques 

e. Périmètres associés au droit de préemption urbain 

f. Permis de démolir 

g. Périmètres fixés par les conventions de Projet Urbain Partenarial 

h. Secteurs d’information sur les sols 

i. Périmètres des Zones d’Aménagement Différé 

7. Délibérations :  

a. Prescription de la révision du PLU, définition des objectifs et modalités de la 

concertation 

b. Débat au sein du conseil municipal sur le PADD 

c. Bilan de la concertation, arrêt du projet de révision du PLU 

8. Avis des personnes publiques associées : MRAe, Brocéliande communauté, CDPENAF, 

Chambre d’Agriculture, DDTM, Département, GRTgaz, RTE, Scot du Pays des Vallons de Vilaine, 

mémoire en réponse de la commune.  
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II- Le dossier soumis à enquête 
 

L’avis de la MRAe au cas par cas indique que le projet présenté n’est pas dispensé d’évaluation 

environnementale 

 

II-1. Le rapport de présentation 
 

II-1-1. Diagnostic et état initial 
 

La commune de Goven est située au sud-ouest de Rennes, sur une superficie de 3 973 hectares. La 

commune de Goven regroupait en 2017 4 3631 habitants. La commune appartient à Vallons de Haute 

Bretagne Communauté (VHBC), qui regroupe 18 communes, et du Pays des Vallons de Vilaine qui 

regroupe 38 communes. 

 

Le rapport de présentation décrit l’environnement physique de la commune et précise les enjeux pour 

le PLU en lien avec ce milieu : contribuer à la lutte contre le changement climatique, accentuer le 
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développement des modes de déplacement alternatifs à la voiture, encourager l’utilisation des 

énergies renouvelables et préserver les cônes de vues.  

 

Au niveau ressource en eau, la commune est concernée par le SAGE Vilaine et le SDAGE Loire Bretagne. 

Elle se trouve à cheval sur le bassin versant du Meu et sur le bassin versant de la Vilaine médiane. Un 

inventaire des cours d’eau a été réalisé en 2018 sur la totalité du territoire de Goven par l’EPTB Vilaine. 

La commune compte environ 70 km de cours d’eau, dont 36 km de cours d’eau permanents et 34 km 

de cours d’eau temporaires. La Vilaine est la principale rivière de la commune. Le territoire comprend 

également de nombreux étangs et mares, réparties sur plus de 133 ha.  

 

Pour l’eau potable, la commune est adhérente à la collectivité Eau du Bassin rennais. L’assainissement 

collectif est délégué par la commune à STGS depuis 2019. Le réseau d’assainissement est entièrement 

de type séparatif. La station d'épuration collective, de type boues activées aération prolongée, est 

dimensionnée pour 4 600 Equivalents. Les eaux traitées sont dirigées vers le ruisseau de la Croix Macé. 

A partir des données de fonctionnement, la commune estime être en capacité de traiter encore 2930 

eqHab. Il existe un zonage d’assainissement validé en 2013. La gestion des eaux pluviales est assurée 

par la commune. Au final, les principaux enjeux liés au réseau hydrographique sont la compatibilité 

avec les orientations du SDAGE Loire Bretagne et du SAGE Vilaine, la préservation et la restauration de 

la qualité des eaux, la protection des rives des cours d’eau, la restauration des continuités écologiques, 

la préservation du bocage et des milieux aquatiques, la diminution du ruissellement, la réduction des 

pollutions de toutes origines, s’assurer la disponibilité de la ressource en eau, maitriser les 

prélèvements, prendre en compte les capacités de la STEP et de l’assainissement non collectif, 

connaitre le réseau eaux pluviales et privilégier une gestion alternative des eaux pluviales, limiter 

l’imperméabilisation.  
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Concernant l’énergie le dossier présente le SRADET et le potentiel de développement des énergies 

renouvelables sur la commune. Les principaux enjeux en lien avec le PLU sont notamment l’intégration 

dès aujourd’hui des nouvelles normes à venir pour les nouveaux bâtiments, la proposition d’OAP 

favorisant la réduction de la consommation d’énergie, intégrer les principes constructifs adaptés au 

climat local, privilégier l’accueil de la population nouvelle au plus proche des équipements, commerces 

et services, pour favoriser le recours aux modes de déplacements doux.  

 

Concernant les milieux naturels, la commune comprend 2 sites NATURA 2000 qui se superposent : la 

ZSC Vallée du Canut et la ZPS Vallée du Canut. Ces sites s’étendent sur 427 hectares dont 76,5 hectares 

sur Goven à l’extrémité sud-Ouest du territoire, soit environ 2 % de la superficie communale. Ce site 

est également classé en espace naturel sensible. Quatre ZNIEFF de type 1 sont présentes sur le 

territoire communal : Landes de la Briantais » au sud-ouest, l’étang des Noës Chérel, au sud, les 

gravières du sud de Rennes, à l’est, la confluence Meu-Vilaine, au nord-est. Les cours d’eau et les plans 

d’eau ont déjà été évoqués dans le paragraphe précédent. Un inventaire communal des zones humides 

a été validé en 2018 par l’Établissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Vilaine : près de 431 ha de 

zones humides étaient recensées. Une actualisation de cet inventaire a été réalisé par le bureau 

d’études DM EAU notamment sur la partie nord de la zone agglomérée. Cet inventaire actualisé 

recense plus de 411 ha (10 % du territoire communal). 

 

 

La commune totalise également environ 669 hectares de boisements (17 % du territoire). Tous ces 

boisements sont privés. 271 ha sont en plan simple de gestion (PSG). Un inventaire du maillage bocager 
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a été fait en 2016 sur l’ensemble du territoire de la communauté de communes et une mise à jour a 

été effectuée (DM EAU et Vallon de Haute Bretagne Communauté). Le maillage bocager s’étend sur 

un linéaire d’environ 207 km, soit une densité moyenne de 52 ml/ha. Le dossier rappelle la 

réglementation liée au boisement et au bocage. Il rappelle également la notion de trame verte et bleue 

et sa déclinaison réglementaire. Concernant son identification, elle comprend l’identification des sous 

trames, des réservoirs biologiques, des corridors écologiques et des obstacles aux continuités 

écologiques (le tissu aggloméré et la RD177 pour la trame verte, obstacles sur le Canut).  

 
Enfin l’enjeu liés aux espèces invasives est également intégré dans le PLU.  

 

Au niveau paysage, l'Atlas des paysages d'Ile et Vilaine situe la commune de Goven dans l'entité 

paysagère « les collines de Guichen » qui présente une succession de plissements orientés d'Ouest en 

Est, une alternance de plateaux et de vallées. Le territoire présente 4 entités paysagères aux 

caractéristiques bien marquées, le coteau Nord, la vallée de la Vilaine à l'Est, la vallée du Canut, au 

Sud-Ouest, les collines et vallons bocagers. La présence de nombreux boisements morcelle la 

perception du paysage. Le maillage bocager est très hétérogène. Concernant l’urbanisation, alors que 

les hameaux historiques se fondent dans le paysage communal, l'urbanisation linéaire est visuellement 

très présente et altère la qualité paysagère de la commune. Le bourg est situé sur la ligne de crête la 

plus importante qui structure le territoire communal. Malgré cette position topographique, le bourg 

est très peu visible dans le grand paysage. Au niveau du bourg la vie s’organise autour de l’église. Les 

chemins historiques ont été pour la plupart conservés, ils ont été soit transformés en voie de 

circulation, soit conservés en l’état, créant de véritables coulées vertes au sein de tissus bâti. 
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Le dossier présente les risques majeurs présent sur la commune. Environ 

411 ha de la commune est en zone couverte par un Atlas des Zones 

Inondables. Il s’agit de du secteur de la Vilaine et du Meu et au sud-ouest, 

la vallée du Canut. Goven est par ailleurs soumise au Plan de Prévention 

du Risque inondation (PPRi) du Bassin de la Vilaine en région Rennaise Ille 

et Illet. Le PPRi couvre l’extrémité Est de Goven, sur une surface d’environ 

222 ha : 51 bâtiments d'habitation et 9 bâtiments d’activités se trouvent 

en zone inondable.  

Aucun Plan de Prévention des Risques technologiques (PPRt) n’a été prescrit ou approuvé sur la 

commune. La commune ne dispose pas d’un Document d'Information Communal sur les Risques 

Majeurs (DICRIM), ni d’une Plan Communal de Sauvegarde (PCS). Il n’y a aucune ICPE sur la commune.  

 

Concernant les nuisances, le dossier présente la réglementation. Au niveau nuisances sonores, la RD 

177 est classée en catégorie 2 : la zone affectée par le bruit s’étend sur 250 m de part et d’autre de la 

voie. Au niveau des sites pollués, l’inventaire national BASIAS recense 9 sites où les activités sont 

susceptibles d’avoir généré une pollution dont un seul encore en activité (un garage). Au niveau 

déchets, la collecte et le traitement sont une compétence intercommunale déléguée au SMICTOM des 

Pays de Vilaine. 

 

Au niveau démographique, la population augmente de façon constante depuis les années 60, avec un 

accroissement annuel compris entre 0.2% (de 2012 à 2017) et 3.1% (de 1999 à 2007). 56% de la 

population a moins de 45 ans. Les govenais travaillent majoritairement à l’extérieur de la commune. 

La commune compte 1865 logements (pour 92% des résidences principales) dont 89 logements 

sociaux. La part de logements vacants est d’environ 6%. On note depuis 2011 une rupture dans la 

production de logements du fait d’une conjonction entre un ralentissement du marché immobilier et 

un retard dans le lancement de certaines opérations immobilières (notamment en extension urbaine 

sur les secteurs de la Levrais et de la Lucinière). Cette baisse du nombre de logements construits 

chaque année conduit à un décrochage par rapport aux objectifs du SCoT et du PLH. Concernant les 

perspectives démographiques, l’hypothèse du SCoT a été retenue (taux de croissance annuel moyen 

de 1.8%) : la projection est donc de 6112 habitants en 2037. Cette hypothèse ne prend pas en compte 

un éventuel rattrapage de retard de croissance, qui semble irréaliste au regard de l’histoire de la 

commune.  

 

Concernant l’agriculture, un recensement a été réalisé en 2017-2018 par la chambre d’agriculture : on 

compte 68 structures agricoles sur 54% de la surface du territoire. Les exploitations sont 

majoritairement des exploitations laitières.  
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Au niveau urbanisme on distingue : le bourg de Goven, éloigné des grands axes de circulation et 

notamment de la RD 177, la Zone d’Activités (ZA) de la Corbière située au niveau de l’échangeur Nord 

de la RD 177, mais détachée du bourg de Goven, de nombreux hameaux et des constructions isolées. 

Deux secteurs sont susceptibles d’accueillir des zones d’extension urbaine : autour du bourg et autour 

de la ZA des Corbières.  

Concernant les secteurs autour du bourg, on note :  

- une forte sensibilité environnementale au Nord, surtout sur le secteur des Allanteries.  

- la proximité de zones humides. A noter que ur le secteur de la Levrais, l’inventaire 

complémentaire des zones humides réalisé dans le cadre de la révision du PLU considère 

qu’une partie autour de la mare ne relève pas des zones humides, mais cette position fait 

débat. D’où un classement à part.  

- Des cours d’eau proches du bourg : • Une topographie plus accentuée au Nord, et un plateau 

au Sud (le bourg s’est développé sur une ligne de crête).  

- La présence d’un siège d’exploitation agricole au Sud sur le secteur du Brossillon, ainsi qu’un 

site secondaire sur le Perray.  

- La relative proximité (environ 800 mètres) de la limite communale au Nord du bourg avec la 

commune de Bréal-sous-Montfort.  

Au niveau de la zone des Corbières, on note : 

- Une topographie plus accentuée à l’Ouest, et un plateau à l’Est et au Sud.  

- Des espaces boisés et des haies bocagères.  

- La proximité de zones humides  

- Un risque d’inondation (PPRi) dans le lit de la Vilaine. La présence d’un siège d’exploitation 

agricole au Nord-Est.  

- Une canalisation de gaz au Nord-Ouest, à environ 400 mètres de la ZA.  

- La RD 177 et son échangeur concernés par la loi Barnier (75 mètres de recul).  

- La protection délimitée des abords du château de Blossac (hors carte, au Nord-Est) au titre des 

Monuments Historiques (550 mètres environ).  

- La relative proximité (environ 650 mètres) de la limite communale au Nord-Est de la ZA avec 

la commune de Bruz.  

Par ailleurs, la commune possède un patrimoine architectural varié. La typologie urbaine montre un 

centre historique dense et bien structuré autour duquel se sont développés des quartiers d’habitat 

ainsi qu’un pôle d’équipements au Sud. Les quartiers résidentiels en extension du centre historique 

sont principalement constitués de lots individuels. L’extension urbaine autour du centre historique a 

rattrapé des anciens corps de ferme qui se retrouvent au cœur de l’agglomération et font partie du 

patrimoine du bourg. Dans les zones rurales, de nombreux hameaux historiques constituent des 

ensembles urbains à caractère patrimonial. Parallèlement, des constructions plus récentes se sont 

développées à partir de hameaux historiques ou le long de voies. La zone d’activités (ZA) de la Corbière 

est composée de deux secteurs, l’un au Sud de l’échangeur de la RD 177 pour 2 établissements, et 

l’autre, plus important, au Nord de l’échangeur. Le patrimoine architectural est varié, et réparti sur 
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l’ensemble du territoire communal du fait des nombreuses constructions vernaculaires de type « 

longère », typique du patrimoine rural breton.  

Il existe plusieurs châteaux : Blossac, la Tournerais (inscrit au titre des monuments historiques) et 

l’ancien château des Etangs (Lampâtre).  

La carte suivante montre les différents pôles structurant la commune et l’articulation entre eux.  

 

Au niveau de la trame viaire, la carte ci-dessous donne les axes routiers. A noter l’existence d’un projet 

pour créer un lien entre la RN 24 traversant Bréal-sous-Montfort, et la RD 177. Plusieurs parcours sont 

à l’étude, dont certains passent sur le territoire de Goven. A ce jour, aucun scénario n’est arrêté.  
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Au niveau transport en commun, la commune est desservie par les cars de la région. Il existe par 

ailleurs 2 aires de covoiturage. Le réseau de liaisons douces est important et s’accompagne 

d’itinéraires cyclables. Le dossier présente les différentes possibilités de stationnement sur la 

commune.  

En termes de foncier, la maîtrise publique couvre 132 hectares, soit 3,3% du territoire communal (3 

973 hectares.  

Au final le PLU actuel identifie 113.1 ha de zones U, 67.5 ha de zones AU, 2327.7 ha de zones A et 1493 

ha de zones N. Il existe par ailleurs 5 STECAL : le restaurant « Aux berges du Lac » aux Grigonnières, un 

bar/club de nuit « La Guinguette » au Bury, un gîte à la Roche, les Installations de Stockage de Déchets 

Inertes (ISDI) à Saint-Samson, un projet de développement touristique sur la Vilaine à Louvain. Sur la 

période 2010-2019, ha de terres agricoles ont été consommés, ce qui représente selon le dossier « une 

consommation anormalement basse », puisque le SCoT prévoyant pour la période 2015-2035 2.4ha 

/an. Au niveau du potentiel d’urbanisation, il reste sur les zones AU 62.6 ha dont 1.7 ha sur la ZA des 

Corbières. A cela se rajoute 5.4 ha de zones densifiable. En termes de logements il est prévu 676 

logements entre 2022 et 2037 soit 38 logements liés à la densification urbaine, 5 logements liés au 

changement de destination en secteur rural, 15 logements liés à la baisse de logements vacants, 15 

logements par transformation de résidences secondaires en RP, 603 logements dans des « secteurs de 

mutation ».  
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II-1-2. Orientations et mise en œuvre du PLU 
 

Plusieurs scenarii de développement ont été étudiés.  

Concernant le développement autour du bourg, le scénario dit « adapté » a été retenu. Dans ce 

scénario, le développement est limité sur les secteurs les plus sensibles. Il tient compte de 

l’exploitation agricole du Brossillon et de la qualité environnementale au Nord. Il répond à l’objectif de 

rééquilibrage de la place du centre, de confortement des entrées de bourg, et assure une continuité 

pour la réalisation de voies inter-quartiers autour du bourg à partir du tracé de la Lucinière vers la rue 

des Allanteries. Dans ce scénario, le développement intègre le site secondaire d’exploitation agricole 

du Perray / Bignon, en considérant que ce site fait déjà partie du bourg et qu’une évolution de ce site 

est envisageable dans les prochaines années (âge de l’exploitant). Il s’agit donc d’un scénario qui 

permet de répondre aux enjeux majeurs de développement, tout en tenant compte des spécificités 

locales. 

Concernant la ZA des Corbières, seul le secteur ouest a été retenu en extension, le secteur est étant 

fortement impacté par le PPRi.  

Les orientations retenues pour le PADD seront données dans le chapitre suivant. Dix OAP sont créées.  

Les OAP sont regroupées par secteur géographique, mais des indications générales figurent en 

introduction des mesures pour lutter contre les plantes invasives, des mesures en faveur de la 

réduction de la consommation énergétique, des mesures en faveur de la production d’énergie 

renouvelable, des mesures pour favoriser la recherche de modes de gestion alternatifs au réseau de 

collecte traditionnel des eaux pluviales. 

Ces mesures répondent aux orientations du PADD, en diversifiant la nature dans l’agglomération, en 

participant à la transition énergétique et au développement des énergies renouvelables, et en 

préservant la qualité des eaux. 

L’évolution du zonage dans le projet de PLU est donné dans le tableau suivant. 

 

Zone PLU en vigueur Projet 

U 113,1 125,9 

UC 9 7 

UE 57,7 79,9 

UZ/UP 23,9 1,4 

UA 16,2 19,8 

UL 6,3 17,8 

AU 67.5 35.9 

1AU 25,4 19,2 

2AU 42,1 16,7 

A 2327,7 2489,1 

N 1493 2350,4 

TOTAL 4001,3 4001,3 
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Au global les zones U et AU ont une surface diminuée dans le projet, essentiellement en rapport avec 

la diminution des surfaces en 2AU. Par ailleurs, les STECAL nommé Nh dans le PLU en vigueur 

deviennent As ou Ns.  

 

II-1-3 Analyse des incidences du PLU sur l’environnement 
 

Concernant la trame verte et bleue, plusieurs orientations du PADD concerne la protection des milieux 

naturels : volonté de promouvoir une qualité environnementale et de garantir l’équilibre des milieux, 

valorisation du caractère rural de la commune en limitant l’étalement urbain et la consommation 

d’espace, protection des réservoirs de biodiversité, préservation des composantes de la biodiversité : 

boisements, bocage, cours d’eau, zones humides, préservation des corridors écologiques et 

amélioration de leurs fonctionnalités, développement de la nature en ville et meilleure interconnexion 

avec les espaces situés en campagne. Les orientations du PADD vont donc dans le sens de protéger et 

de renforcer les milieux naturels. Par ailleurs le zonage retenu permet de protéger de l’urbanisation 

les sites NATURA 2000, les ZNIEFF et les ENS. Le PLU prend en compte également les espaces boisés et 

la trame bocagère. Pour les cours d’eau, le principe adopté est de définir une bande inconstructible de 

10 mètres de part et d’autre des cours d’eau et plans d’eau dans les zones A et N, et de 5 mètres dans 

les zones U et AU. Le PLU a classé l’essentiel de ces zones humides en secteur Na, correspond aux 

secteurs naturels et des sites à protéger ou en zone A. 

Concernant les espaces agricoles, le projet valorise le caractère rural de la commune et des espaces 

agricoles en limitant l’étalement urbain et la consommation d’espace agricole, par un recentrage des 

projets résidentiel dans et autour du bourg, des densités plus importantes, le développement limité 

des logements/ activités existantes au sein de l’espace rural, l’identification de quelques changements 

de destination. Par ailleurs, le projet vise à concilier le maintien de l’activité agricole avec les besoins 

de développement de la Commune, en préservant des marges de recul suffisantes entre les sièges 

d’exploitations pérennes et les zones à urbaniser, ainsi que leurs conditions d’exploitations 

(accessibilité aux parcelles, distances aux sièges...). Au niveau du zonage le PLU identifie les secteurs 

agricoles. La zone A est une zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 

ou économique des terres agricoles. Elle comprend notamment le secteur Aa, correspond aux secteurs 

agricoles. La limitation de l’étalement urbain passe également par le fait d’assurer pour la production 

résidentielle une densité moyenne communale supérieure à 20 logements à l’hectare (objectif SCoT). 

Concernant la ressource en eau, le PADD affirme son intention de préserver et restaurer la qualité des 

eaux. A noter qu’aucun périmètre de protection de la ressource en eau potable n’est présent sur le 

territoire communal. Concernant les eaux usées, le zonage d’assainissement va être mis à jour 

prochainement. La STEP actuelle permet de traiter l’augmentation de population prévue.  

Concernant l’air et le climat le projet affiche sa volonté de prendre en compte le changement 

climatique et de réduire les consommations énergétiques.  

Sur les paysages et le patrimoine, le projet entend permettre une protection et la valorisation des 

éléments paysagers et patrimoniaux du territoire. Au niveau patrimonial, les bâtiments présentant un 



Rapport d’enquête publique sur le Projet de PLU révisé de la commune de Goven (Ille et Vilaine)     

   dossier E21000135 /35 

 

Sophie LE DREAN-QUENEC’HDU commissaire enquêteur, enquête du 24/04/2017 au 31/05/2017                17 

Enquête du 10/11/2021 au 16/12/2021, Sophie Le Dréan-Quénec’hdu, commissaire enquêteur  

      Page 17 sur 77 

 

intérêt patrimonial sont protégés au titre du L. 151-19 du CU. Le règlement graphique identifie 

également quelques bâtiments d’intérêt patrimonial autorisés à changer de destination.  

 

II-1-4. Indicateurs de suivis 
 

Le dossier identifie : 

- des indicateurs socio-démographiques (évolution démographique, caractéristiques de 

l’habitat)  

- des indicateurs de consommation foncière et d’urbanisation (surface de chaque zones, suivi 

des constructions), 

- des indicateurs de suivis des zones agricoles (Préservation et valorisation des milieux agricoles) 

- des indicateurs du patrimoine (patrimoine bâti) 

- des indicateurs concernant le milieu naturel (évolution de la surface boisée, évolution du 

maillage bocager, évolution de la surface en zone humide, le réseau hydrographique) 

- des indicateurs de la gestion de l’eau (eau potable, eaux usées, eaux pluviales) 

- des indicateurs des ressources énergétiques (Consommation d’énergie et production 

d’énergie renouvelable) 

- des indicateurs sur les risques majeurs  

- des indicateurs sur les déchets 

- des indicateurs sur la pollution des sols.  

 

II-2. Le PADD 
 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable est le projet politique qui définit les 

orientations de développement en termes d’aménagement, d’urbanisme, d’habitat, de déplacements, 

d’équipements, de protection des espaces. Le PADD s’inscrit dans une perspective de développement 

durable et répond aux principes de la Loi SRU (voir article L. 101-2 du code de l’urbanisme).  

Il s’articule autour des enjeux suivants :  

- accueillir, intégrer les nouveaux habitants, pour maintenir le dynamisme de la Commune de 

Goven ;  

- anticiper la création d’une voie départementale entre la RD 177 et la RN 24 et ses 

répercussions sur l’aménagement du territoire govenais ;  

- poursuivre un développement équilibré autour du centre-bourg de Goven ;  

- donner priorité au renouvellement urbain et maîtriser le développement autour du bourg de 

Goven ;  

- conforter le centre-bourg de Goven et ses abords pour être en adéquation avec le poids 

démographique du bourg ;  

- assurer le développement de la ZA de la Corbière ;  
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- prendre en compte les activités/équipements en milieu rural pour leur permettre une 

évolution, en cohérence avec la loi ALUR ;  

- concilier besoins de développement et maintien des espaces agricoles forts, en tenant compte 

des exploitations agricoles ;  

- organiser les espaces publics, poursuivre la hiérarchisation des voies pour rendre plus lisible la 

desserte urbaine ;  

- conforter une politique équilibrée des déplacements au service du Développement Durable ;  

- développer les relations entre les espaces urbains et les secteurs naturels environnants ;  

- préserver et mettre en valeur les espaces naturels de qualité et présentant un intérêt 

environnemental ;  

- favoriser une approche durable de l’urbanisme et le développement d’un habitat de haute 

qualité environnementale et en particulier économe en énergie.  

Le PADD comprend les orientations suivantes :  

- Environnement – promouvoir une qualité environnementale et garantir l’équilibre des milieux, 

dont les objectifs sont  

o Protéger les réservoirs de biodiversité  

o Préserver et valoriser les principaux boisements qui participent à la qualité des milieux 

et à l’identité du territoire  

o Protéger le patrimoine bocager de la commune et poursuivre la restauration des haies 

existantes et la reconstitution de nouvelles haies  

o Préserver les corridors écologiques et améliorer leurs fonctionnalités, notamment par 

une meilleure continuité  

o Valoriser le caractère rural de la commune et les espaces agricoles en limitant 

l’étalement urbain et la consommation d’espace  

o Préserver et restaurer la qualité des eaux  

o Préserver et protéger les zones humides en concertation avec les agriculteurs et les 

autres utilisateurs  

o Protéger et diversifier la nature dans l‘agglomération et la connecter avec les espaces 

de nature situés en campagne  

o Maîtriser les nuisances et participer à la lutte contre le réchauffement climatique, et 

limiter la production de déchets  

o Accentuer la transition énergétique en facilitant le développement des énergies 

renouvelables  

o Anticiper le changement climatique  

o Prendre en compte et maitriser les risques naturels et technologiques  

- Paysage : identité et cadre de vie – valoriser les atouts patrimoniaux et les espaces publics 

dont les objectifs sont les suivants :  

o Protéger et valoriser le patrimoine architectural et urbain  

o Préserver l'identité, la lisibilité des entités paysagères  

o Conforter et compléter les lisières paysagères autour du bourg  
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o Valoriser et compléter les continuités vertes  

o Aménager un espace public à l'échelle du bourg  

o Aménager des espaces publics de quartier  

o Poursuivre l’aménagement des voies et renforcer leur hiérarchisation  

o Préserver et mettre en valeur les points de vue  

o Gérer le traitement des limites parcellaires  

- Habitat – accueillir et intégrer les nouveaux habitants et faciliter les parcours résidentiels dont 

les objectifs sont les suivants  

o Répondre au besoin quantitatif de logements pour les govenais et pour permettre 

l’accueil de nouveaux habitants.  

o Proposer une offre diversifiée de logements pour répondre à la diversité des besoins 

et des contextes sociaux, bâtis et paysagers.  

o Conforter l’urbanisation existante et renforcer le centre.  

o Rééquilibrer le bourg de Goven autour de son centre.  

o Définir des programmes d’habitat en adéquation avec le marché immobilier.  

o Développer une politique foncière pour appuyer la stratégie de reconquête du centre-

bourg, maîtriser le développement communal et contenir le prix du foncier.  

- Accueil économique – favoriser le dynamisme économique et commercial dont les objectifs 

sont les suivants :  

o Assurer le développement économique en lien avec la croissance démographique.  

o  Maintenir et étoffer l’offre commerciale, prioritairement dans le centre-bourg.  

o Poursuivre le développement économique à proximité du double échangeur Nord de 

la RD 177.  

o Prendre en compte les activités en milieu rural.  

o Concilier le maintien de l’activité agricole avec les besoins de développement de la 

Commune.  

o Favoriser le développement de l’offre touristique 

- Equipements et services – accompagner le développement par une offre cohérente dont les 

objectifs sont les suivants  

o Mieux structurer la répartition des équipements.  

o Anticiper les besoins futurs en fonction des évolutions démographiques et des 

tranches d’âge.  

o Renforcer la vocation de loisirs des espaces naturels majeurs.  

o Développer le numérique  

- Les déplacements – assurer la mobilité pour tous dont les objectifs sont les suivants : 

o Anticiper la future liaison départementale entre la RD 177 et la RN 24.  

o Améliorer les liens entre les différents pôles (équipement, habitat, commerces…).  

o Créer des liaisons inter-quartiers et renforcer la hiérarchisation des voies.  

o  Anticiper l’augmentation du trafic et renforcer le niveau de sécurité.  

o Favoriser le développement des modes de déplacements alternatifs à la voiture.  
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o  Poursuivre le développement de liaisons douces à vocation multimodale et 

récréatives.  

 

II-3. Les OAP 
 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 

d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, 

les transports et les déplacements» Code de l'urbanisme, art. L. 151-6.  

Dans le projet, les OAP concernent les secteurs de projet dans lesquels sont menées des actions et 

opérations d’aménagement, déjà engagées ou à venir à plus ou moins long terme sur la Commune de 

Goven. Chaque secteur fait l'objet d'un schéma des Orientations d’Aménagement et de 

Programmation et d'une fiche de présentation synthétique où sont décrits le site et les enjeux urbains, 

les principes de composition urbaine, les principaux équipements publics envisagés dans le cadre d'une 

opération d'ensemble, ainsi que ceux relevant de l'aménagement et de l'équipement général du bourg. 

Les diverses opérations d'aménagement se réaliseront à plus ou moins long terme, en fonction des 

initiatives publiques ou privées, de l'avancement de la maîtrise foncière et des études opérationnelles. 

La présentation des Orientations d’Aménagement et de Programmation ne précise donc pas 

d'échéance de réalisation. 
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II-4. Le règlement 
 

Le règlement est composé d'un règlement littéral et d'un règlement graphique qui se 

complètent. Le règlement littéral fixe les règles applicables sur chacune des zones qui sont 

localisées sur le règlement graphique.  

Le règlement littéral comprend :  

- des dispositions générales applicables sur l'ensemble du territoire communal,  

- des dispositions spécifique à chaque zones (U, 1AU, 2AU, A, N).  

Le règlement graphique se compose de plans de zonage à différentes échelles selon que les parties du 

territoire sont urbanisées ou non. Ils couvrent l'ensemble du territoire.  

L’organisation générale s’articule autour de la nomenclature prévue par le Code de l'Urbanisme aux 

articles L. 151-9 et suivants :  

- Les zones urbaines U : la zone centrale UC, la zone d'extension UE, la zone de projets UP, la 

zone d’équipements UL, la zone d'activités UA  

- les zones destinées à être ouvertes à l'urbanisation : 1 AU et 2 AU,  

o Les espaces immédiatement constructibles repérés par l’indice 1AU, et comportant le 

secteur d'extension 1AUEa, le secteur d'extension de projets 1AUP, le secteur 

d'extension correspondant aux équipements 1AULa, le secteur d'extension 

correspondant aux équipements de sports et de 1AULb, le secteur d'extension lié à 

l’activité 1AUA.  

o Les espaces nécessitant une modification ou une révision du PLU pour être 

constructibles repérés par l’indice 2AU, et comportant le secteur d'extension 

résidentiel 2AUE, le secteur d'extension de projets 2AUP, le secteur d'extension lié à 

l’activité 2AUA.  

o les zones naturelles N comprenant le secteur de protection de la nature et des sites 

Na, le secteur de protection stricte de la nature et des sites Np, le secteur naturel 

dédiés aux sports et aux loisirs NL  

- la zone agricole comprenant le secteur lié à l’activité agricole Aa, le secteur lié aux Secteurs de 

Taille et de Capacité d'Accueil Limitées (STECAL) As, le secteur lié aux Secteurs de Taille et de 

Capacité d'Accueil Limitées (STECAL) destinés au gens du voyage Asg. 

Par ailleurs, le règlement indique les espaces boisés classés, les emplacements réservés, les éléments 

de paysage et de patrimoine, les STECAL, le patrimoine archéologique, la liste des espèces invasives et 

les sites d’exploitations agricoles.  
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La répartition en ha des différentes zones est indiquée dans le tableau ci-dessous.  

Zone PLU en vigueur Projet 

U 113,1 125,9 

UC 9 7 

UE 57,7 79,9 

UZ/UP 23,9 1,4 

UA 16,2 19,8 

UL 6,3 17,8 

AU 67.5 35.9 

1AU 25,4 19,2 

2AU 42,1 16,7 

A 2327,7 2489,1 

N 1493 2350,4 

TOTAL 4001,3 4001,3 

 

II-5 Avis des personnes publiques consultées 
 

Les réponses au PPA ont été donné dans un mémoire en réponse joint au dossier d’enquête et redonné 

en réponse au PV de fin d’enquête.  

 

II-5-1. MRAe  
 

La MRAe indique que La collectivité fait le choix d’un scénario de développement démographique 

important qui manque de justification et entraîne une artificialisation supplémentaire en contradiction 

avec l’objectif général de sobriété foncière. En effet, avec l’extension envisagée de surcroît des zones 

économiques, le projet prévoit une artificialisation de sols et d’espaces agro-naturels forte à l’échelle 

de la commune (42,8 hectares). Les mesures mises en place pour modérer la consommation d’espace 

(densification de l’enveloppe urbaine du bourg, mobilisation des logements vacants) n’apparaissent 

pas suffisantes en l’état. Dans l’ensemble, la démarche d’évaluation environnementale rapportée dans 

le dossier de PLU est inaboutie : les incidences sur l’environnement ne sont pas suffisamment 

analysées (consommation d’espace et perte de terres agricoles, trame verte et bleue, milieux 

aquatiques, ressource en eau…), et la séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) n’est pas menée 

à son terme. La démarche ERC doit être mise en œuvre en privilégiant la densification et le 

renouvellement urbain des tissus agglomérés existants, amenant à revoir l’ouverture à urbanisation 

de zones pour limiter notamment l’impact sur les espaces naturels et la qualité des paysages. 

Concernant spécifiquement la trame verte et bleue, les ambitions en termes de restauration des 



Rapport d’enquête publique sur le Projet de PLU révisé de la commune de Goven (Ille et Vilaine)     

   dossier E21000135 /35 

 

Sophie LE DREAN-QUENEC’HDU commissaire enquêteur, enquête du 24/04/2017 au 31/05/2017                23 

Enquête du 10/11/2021 au 16/12/2021, Sophie Le Dréan-Quénec’hdu, commissaire enquêteur  

      Page 23 sur 77 

 

continuités écologiques doivent être renforcées, et les impacts des projets d’aménagement affectant 

celle-ci (notamment au travers des zones humides) davantage analysés et pris en compte. 

L’Ae recommande de reprendre l’évaluation environnementale du projet pour mieux prendre en 

compte les enjeux environnementaux. Le rapport de présentation devrait faire apparaître les solutions 

de substitution raisonnables étudiées, et exposer les raisons pour lesquelles ce projet très 

consommateur d’espace a été retenu, en cohérence à la fois avec les orientations du PADD et l’atteinte 

de l’objectif de « zéro artificialisation nette » fixé aux niveaux national et régional. Cette réflexion 

pourrait conduire à une reprise du projet de PLU afin de réduire ses incidences environnementales. 

 

II-5-2. La Direction Départementale des Territoires et de la Mer d’Ille et Vilaine  
 

Après avoir analysé le dossier, la DDTM demande que :  

- la base de départ du scénario démographique soit corrigé pour tendre vers la projection INSEE 

(+1.05%) 

- la répartition de la production de logement soit clarifiée : la possibilité de densification semble 

sous-estimée et doit être réévaluée, le renouvellement urbain mieux défini, la tranche 1 de la 

Lucinière déduite toute ou partie des besoins en logements 

- les objectifs de diversification du parc de logement soient mieux définis réglementairement et 

de façon plus ambitieuses pour prendre en compte la diversité des publics prévus au PADD 

- la définition du projet et de ses objectifs soit revue de façon à réduire la consommation 

foncière 

- les calculs de modération d’espace et des consommations attendues soient préciser et que le 

PADD et le rapport de présentation soient mis en cohérence 

- l’extension de la zone des Corbières soit plus mesurée ou justifiée 

- l’ouverture à l’urbanisation des zones 1AUP et 2AUP soit priorisée 

- pour les zones N et A, l’emprise au sol de l’ensemble des constructions annexe soit limitée à 

60 m² au total, la distance entre les annexes et les logements soit au maximum de 20 m, une 

distance de 100 m minimum soit respectée vis-à-vis des installations agricoles en activité  

- le périmètre de centralité soit réduit ou justifié, conformément à la définition du SCoT : la 

présence de zones ULa dans le périmètre n’est pas compréhensible et doit être expliqué 

- certains rez-de-chaussée marchand soient mieux protégés 

- le projet s’assure de la cohérence de la TVB communale avec celle des territoires limitrophes 

- l’inventaire des zones humides rétablissent les zones dont le déclassement a été demandé 

sans obtenir de validation. Le projet de PLU soit reprendre strictement les dispositions du SAGE 

- le secteur de la Levrais concerné par des zones humides soit retiré des secteurs d’urbanisation 

- les plans d’eau soient supprimer de l’inventaire des éléments de trame bleue à protéger 

- l’interdiction de construire dans une bande riveraine de 5 m de part et d’autre des berges en 

zone U, AU, N et A concerne l’ensemble des travaux (affouillement, terrassement, busage…) 

- la soutenabilité du projet soit davantage justifiée en rapport avec la  ressource en eau potable 
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- les travaux sur les réseaux d’assainissement et pluviales soit mis en cohérence avec 

l’échéancier d’ouverture à l’urbanisation 

- l’état des masses d’eau réceptrices des rejets des eaux usées et pluviales soit mis en cohérence 

avec la localisation des actions de reconquête de la qualité de l’eau (voir OAP TVB) 

- les OAP et le règlement soient plus prescriptifs en réponse aux enjeux relatifs aux économies 

d’énergies, de promotion des énergies renouvelables, de réduction des GES 

- les emplacements réservés pour les liaisons douces soient hiérarchisés et priorisés, que le 

aménagements se fassent sans imperméabilisation du sol 

- le rapport intègre le risque de rupture de barrage et soit complété par les impacts de ces 

ouvrages sur le territoire 

- de mentionné l’impact des ouvrages de transports de gaz (voir avis GRTgaz)  

Par ailleurs la DDTM recommande que : 

- un inventaire des bâtiments pouvant changer de destination, distinct des éléments de 

patrimoine bâti soit joint au dossier, éventuellement assorti de prescriptions 

- la possibilité de changer de destination soit réserver aux bâtiments desservis par les réseaux 

et d’une emprise au sol existante de 60 m², quelle que soit la destination future 

- la justification des zones 1AULb au nord du bourg et 1AULa au sud soit justifiée de manière 

approfondie 

- la densité  sur certains secteur soit renforcée 

- les sites pouvant être désartificialisés et rendus à la nature ou à l’agriculture soient identifiés 

- un repérage distinct du patrimoine bâti et des bâtiments pouvant changer de destination soit 

ajouté 

- une OAP thématique TVB soit proposée 

- des inventaires faune, flore, TVB soit élargie, et fait selon les méthodes du SRADDET 

- l’analyse qualitative de la trame boisée soit plus développée 

- des secteurs de renforcement de bocage soit envisagés 

- les démarches de renaturation de cours d’eau par effacement de plans d’eau en barrage soient 

encouragées 

- soit compléter les éléments relatifs à la gestion des eaux pluviales  

- le rapport soit complété par une analyse territorialisée de la qualité de l’air, des émissions de 

GES et des effets attendus du changement climatique 

- une OAP thématique soit proposées sur le thème du climat, de l’air de l’énergie 

- un schéma global des déplacements en lien avec les autres commune soit proposé  

- soit expliqué l’opportunité et la faisabilité de l’ER20  

- soit interdit la plantation de toutes les plantes invasives 

- soit ajoutées des mesures d’informations concernant le risque radon 

- le risque inondation soit mentionné dans le règlement de chaque zone.  
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II-5-3. Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers CDPENAF  
 

Au titre de l’article L153-17 du code de l’urbanisme la CDPENAF donne un avis défavorable simple au 

STECAL de l’Ecaubue « paint ball » compte tenu de son implantation sur un terrain agricole, et un avis 

favorable simple aux autres STECAL. Concernant les dispositions du règlement relatives aux annexes 

et aux extensions des habitations en zones A et N, la CDPENAF donne un avis favorable sous réserve 

que l’emprise au sol cumulée n’excède pas 60 m², piscines comprises, et qu’en zone N, l’implantation 

des annexes n’ait pas pour conséquence de réduire l’inter-distance de 100 m avec toutes les 

constructions ou installations agricoles en activité ou dont l’activité a cessé depuis moins de 2 ans.  

 

II-5-4. La Chambre d’agriculture 
 

La Chambre d’agriculture estime que le projet de PLU de la commune de Goven réduit les zones à 

urbaniser qui étaient particulièrement importantes dans le PLU en vigueur approuvé avant 2010. 

Toutefois, il reste consommateur d’espace en programmant la consommation de 43 ha en 15 ans. Il 

conviendra de réduire cette consommation, en supprimant notamment les zones 2AUP sur le secteur 

du Peray et la zone 1 AUA de Corbière. Elle demande expressément la prise en compte de ses 

remarques sur les règlements graphique et littéral qui, si le Plu devait être approuvé en l’état bloque 

des exploitations et empêche la construction agricole en zone Agricole. 

 

II-5-5 – Département d’Ille et Vilaine  
  

Le Département d’Ille et Vilaine émet un avis favorable sous réserve de : 

- prendre en compte les plans d’alignement (servitude et reculement) existants et l’ensemble 

des marges de recul, 

- prendre en compte les points de vigilance concernant les enjeux environnementaux : prise en 

compte des espèces hors forestières dans l’identification de la TVB, notamment la sous-trame 

lande, déclassement des EBC des landes pour permettre une réouverture des milieux, prise en 

compte de la trame noire, prendre en compte le PDIPR.  

Le Département souligne l’important travail paysager, notamment avec la caractérisation des 4 entités 

paysagères aux caractéristiques marquées. Il recommande de préserver les espaces agricoles 

notamment grâce à un diagnostic approfondis, reconnaitre le rôle des activités agricoles dans le 

maintien et la préservation de l’espace rural, maintenir et développer l’activité agricole en favorisant 

la transmission des exploitations, renforcer les liens entre l’agriculture et les autres usages. Concernant 

les enjeux liés à l’eau, s’ils sont bien listés dans le rapport de présentation, la présentation des OAP 

interroge sur leur réelle prise en compte, plusieurs OAP prévoyant des habitations sur des zones 

humides. Il serait également pertinent de prévoir des opérations de restauration des ruisseaux, de leur 
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vallée et des zones humides associées, du maillage bocager, en compensation et pour limiter l’impact 

de l’artificialisation des sols à proximité de ces milieux sensibles.  

 

II-5-6. Brocéliande Communauté 
 

La communauté de communes informe de l’existence d’un espace réservé sur la commune de 

Bréal sous Montfort pour la création d’une voie de contournement autour de la Roche du Bois. 

Une continuité de liaison serait un gage de facilitation de projet et d’une cohérence 

territoriale.  

 

II-5-7. Pays des Vallons de Vilaine 
 

Le Syndicat Mixte du SCoT du Pays des Vallons de Vilaine émet un avis favorable au projet 

considérant qu’il participe à l’ambition du territoire du Pays des Vallons de Vilaine par un 

accueil des populations avec une croissance de 18% par an. A ce titre es dispositions foncières 

et réglementaires nécessaires sont prises pour accueillir les logements nécessaires. Avec une 

enveloppe de 42.8 ha pour 15 ans de consommation foncière, le projet est compatible avec 

les orientations du SCoT. La commune a fait le choix de privilégier l’attractivité centrale pour 

les commerces et de favoriser les modes doux.  

 

II-5-8. GRTGaz et RTE 
 

GRTGaz indique que la présence des ouvrages GRTgaz doit être signalée dans les différents 

documents (rapport de présentation, le règlement écrit et graphiques, annexes) avec les 

servitudes d’utilité publique.  

RTE signale également la présence d’ouvrages du réseau public de transport d’électricité (liaison 90kv 

n0 1 belle-Epine-Guer-Plelan). RTE demande de faire des modifications du règlements permettant les 

travaux sur ces ouvrages.    

 

II-5-9. Mémoire en réponse de la commune  
 

La commune répond dans un mémoire en date du 17/11/2021, joint au dossier d’enquête.  

Concernant la démographie, la commune maintient son choix d’une augmentation de 1.8% et 

réexplique les raisons du choix. Elle rappelle que l’objectif est de rejoindre la croissance 

démographique "naturelle" (taux annuel de 1,9 entre 1968 et 2017) sans rattrapage du déficit 
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démographique de la période 2011-2019. Le taux de 1,8 retenu est compatible avec les objectifs du 

Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Pays des Vallons de Vilaine. 

Concernant la production de logements, elle confirme ses choix en termes de densité, en rappelant 

que la densité moyenne demandée par le SCoT reste inapplicable sur des petits terrains dont la 

capacité d’accueil tourne autour de 1 ou 2 logements. Elle risque même de freiner certains projets. De 

plus, elle ne prend pas en compte la typologie urbaine existante. Par ailleurs, le rapport de 

présentation indique que la période précédente n’offrant pas de logements en extension urbaine, le 

marché a optimisé les poches en renouvellement urbain. La commune estime que le PLU offre une 

réponse équilibrée entre les objectifs du SCoT, et la nature du marché immobilier sur Goven. La densité 

renforcée dans le centre offre plus de cohérence par rapport au tissu urbain existant. Par ailleurs, le 

projet de PLU prévoit déjà une densité renforcée sur les grands secteurs du Bignon et de la Levrais (22 

contre 20 logements par hectare). Le règlement diminue les espaces verts communs au profit des parcs 

à l'échelle du bourg, permettant d'optimiser l'usage des terres dans les opérations. 

Concernant les zones humides, et en particulier le secteur de la Levrais, la commune répond que dans 

le cadre du projet de révision du PLU, un inventaire complémentaire plus précis et plus récent des 

zones humides a été effectué sur les futures zones à urbaniser. La Commission Locale de l’Eau (CLE) 

n’a pas encore validé ce complément d’inventaire. Sur le secteur de la Levrais, une partie est classée 

par l’inventaire complémentaire en zones humides, tout en précisant qu’elles ne jouaient pas un rôle 

fonctionnel marqué. Si une part de ces zones humides étaient supprimées, elles pourraient en 

compensation venir renforcer d’autres zones humides dont le fonctionnement hydraulique est plus 

important. Ce secteur correspond à un espace de faible valeur agricole. Urbaniser ce secteur 

permettrait de ne pas empiéter ailleurs sur des terrains dont la valeur agricole est plus qualitative. Le 

choix de ce secteur répond à des enjeux de développement visant à rééquilibrer le bourg par le nord, 

à créer un quartier proche du centre permettant de renforcer la vitalité des commerces et services du 

centre-bourg et des équipements attenants. Il participera également à l’articulation de l’axe nord-sud 

partant du centre vers la Mairie, l’ancien hospice, la médiathèque et assurera la jonction vers la 

ceinture verte autour du bourg et la relation avec la campagne environnante.  

Concernant les zones d’extension urbaine, sur le secteur du Perray, la commune rappelle que le site 

d’exploitation existant est un site d’exploitation secondaire. Il fait déjà partie de l’agglomération du 

bourg. Le projet de PLU tient compte de l’âge de l’exploitant. Il précise que ce secteur n’est pas 

prioritaire par rapport aux autres secteurs d’extension. Il sera précisé que l’exploitant n’est que 

locataire du site agricole.  

Pour la ZA des Corbières, la commune rappelle que Goven est considéré dans le SCoT comme 

prioritaire sur le plan économique en retenant notamment deux caractéristiques : la proximité de la 

ZA avec Rennes qui en fait un lieu attractif ; et l’excellence de sa desserte. Dès lors, il s’agit de 

permettre l’accueil d’entreprises de différentes tailles. Les contraintes topographiques autour du site 

actuel permettent d’accueillir des bâtiments de petites ou moyennes tailles. Le terrain situé de l’autre 

côté de la départementale offre une topographie douce, favorable à l’implantation de structures plus 
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importantes. De même, les accès seront facilités de l’autre côté de la départementale, et plus 

compliqués au nord du site actuel. 

Sur le secteur du Brosillon, la commune ne justifie pas les besoins en équipement mais précise que 

l’'extension s'inscrit en continuité avec le pôle d'équipements existant. Elle est considérablement 

réduite par rapport au PLU en cours. Elle respecte majoritairement la distance de 100 m par rapport à 

l'exploitation de Brosillon. Le 1AULa permet d'accueillir une plus grande variété d'équipements, en 

cohérence avec le pôle d'équipements existant. 

Concernant le patrimoine naturel, en plus de la réponse déjà apportée sur les zones humides, la 

commune indique qu’elle prendra en compte le rajout des massifs forestier de Paimpont et Lanouée 

et leurs abords » et le corridor régional « Connexion Massif de Brocéliande/Vallée de la Vilaine » ainsi 

que les éléments de fragmentation du paysage. Par ailleurs, l’état initial de l’environnement sera 

complété avec un chapitre spécifique sur l’état de la connaissance liée à la faune et à la flore. Enfin, 

une OAP spécifique « Biodiversité - TVB » sera ajoutée. Elle prendra la forme de recommandations 

pour la valorisation de la biodiversité en ville (nichoirs, éclairage, type de clôture pour passage de 

petite faune, listes d’essences à préconiser au sein des haies…). 

Concernant la ressource en eau, une demande sera faite à la Collectivité Eau du Bassin Rennais (CEBR) 

pour vérifier les capacités de production et si la ressource en eau est actuellement suffisante pour 

permettre le développement de l’urbanisation sur Goven. 

Concernant la gestion des eaux usées et pluviales, la commune indique avoir déjà réalisé un diagnostic 

de son réseau d’assainissement des eaux usées. Un planning de travaux est en cours de réalisation afin 

d’améliorer le fonctionnement du réseau et résoudre les dysfonctionnements constatés. L’ensemble 

des travaux et les mesures préconisées seront repris dans l’évaluation environnementale du PLU. Par 

ailleurs, un schéma directeur des eaux pluviales sera réalisé courant 2022. Les OAP seront amendées 

par des prescriptions spécifiques à la gestion des eaux pluviales sur chacun des secteurs de projet. 

Concernant les risques, le rapport de présentation sera modifié pour mentionner le risque de rupture 

de barrage et de digue. 

 

III- Déroulement de l’enquête 
 

 

III-1. Désignation du commissaire enquêteur, arrêté d’ouverture d’enquête 
 

M. le Président du Tribunal Administratif de Rennes par décision du 20 aout 2020 N° E21000135/35 

m’a désigné comme commissaire enquêteur pour cette enquête, après concertation par courrier 

électronique.  
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Par arrêté du 11 octobre 2021, M. Le Maire de Goven a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur 

le projet de Plan Local d’Urbanisme de sa commune. 

Le 06 décembre 2021, constatant un souci d’affichage des avis des PPA sur le site internet de 

la commune et également une importante fréquentation des permanences, j’ai demandé une 

prolongation d’enquête de 8 jours. Cette prolongation a été ordonnée par arrêté en date du 

06/12/2021.  

 

III-2. Rencontre avec le porteur de projet 
 
Le 29 octobre 02 j’ai rencontré en mairie de Goven les représentants de la commune et du bureau 

d’étude en charge du dossier. Ils m’ont expliqué l’historique du projet. Nous avons également échangé 

sur l’organisation de l’enquête.   

 

III-3. Organisation de l’enquête 
 

J’ai visé et signé le registre et le dossier.  

Après concertation avec les services de Goven, nous avons arrêté un calendrier des permanences. Les 

permanences prévues par l’article 4 de l’arrêté susvisé ont été assuré comme suit à la mairie de Goven 

: 

- Mercredi 10 novembre 2021 de 9h00 à 12h00, 

- Jeudi 8 novembre 2021 de 9h00 à 12h00, 

- Samedi 27 novembre 2021 de 9h00 à 12h00, 

- Vendredi 10 décembre 2021 de 14 h 00 à 17 h 00, 

- Jeudi 6 décembre 2021 de 9h00 à 12h00.  

L’arrêté de prolongation d’enquête a prévu une permanence supplémentaire le 20 décembre 2021 de 

4h à 17h.  

A la fin de l’enquête, j’ai clos le registre d’enquête.  

 

III-4. Information du public 
 

III-4.1. Les informations réglementaires dans la presse 
 

L’avis d’enquête a été publié dans 7 jours Petites Affiches de Bretagne du 22-23 octobre 2021 et dans 

le Ouest France Ille et Vilaine 21 octobre 2021. La deuxième parution a été faite le 12 novembre 2021 

dans Ouest-France et le 12-13 novembre 2021 dans 7 jours Petites Affiches de Bretagne. La publicité 
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de la prolongation de l’enquête a été faite dans Terra du 17 décembre 2021 et dan Ouest France du 

15 décembre 2021.  

 

III-4.2. L'affichage réglementaire en mairie et sur site 
 

L’affichage a été réalisé du 26 octobre au 24 décembre en mairie, visible de l’extérieurs, aux entrées 

du bourg, au centre- bourg et sur a zone des Corbières.  

 

III-4-3 Autres modalités 
 

L’information a été passée dans les publications locales et sur le panneau lumineux, ainsi qu esur le 

site internet de la commune.  

 

III-5. Modalités du déroulement de l'enquête publique. 
. 

III-5.1. Les conditions d'accueil du public  
 

Le dossier d'enquête a été à la disposition du public pendant toute la durée de l'enquête, à la mairie 

de Goven, dans une salle au rez-de-chaussée, accessible éventuellement pour les personnes à mobilité 

réduite. Le dossier était également disponible sur le site internet de la commune. Les permanences 

ont eu lieu dans la salle du conseil où étaient affichées les cartes de zonage ainsi que les cartes de 

synthèse du PLU actuel et du PLU en projet.  

Un registre papier, une adresse postale et une adresse électronique dédiée étaient à la disposition du 

public pour faire part de ses observations.  

 

III-5.2. Les moyens mis à la disposition du commissaire enquêteur 
 

Tous les moyens ont été mis à ma disposition pour que les permanences se passent dans de bonnes 

conditions.  

 

III-5-3. Déroulement des permanences 
 

Le public s’est déplacé sur chacune des permanences, et toutes les personnes qui désiraient être 

entendues ont pu s’exprimer pendant la durée de l’enquête :   
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10/11/2021 12 personnes 

18/11/2021 : 15 personnes 

27/11/21 34 personnes 

10/12/21 21 personnes 

16/12/21 : 13 personnes 

20/12/2021 14 personnes 

A noter également la fréquentation du site internet à disposition du public.  

 

III-5.4. Visite du site 
 

A plusieurs reprises en cours d’enquête j’ai visité la commune, notamment le centre bourg, la ZAC des 

Corbières, les différentes entrées du bourg et les différents quartiers.  

 

III-5.5. Formalités de fin d’enquête 
 

En fin d’enquête j’ai clos le registre papier.  

Le 6 janvier 2022, j’ai remis le Procès-verbal de fin d’enquête à M. SAULNIER, maire de la commune.  

IV- Observations du public et du commissaire enquêteur, 
réponse du pétitionnaire 
 

IV-1. Observations portées au registre d’enquête  
 

Un total de 139 observations a été déposé, 41 dans le registre d’enquête, 40 courriers, 58 courriers 

électroniques. Les observations sont jointes au présent procès-verbal.  

Les observations concernent plusieurs thèmes :  

1. Constructibilité des parcelles :  21 observations O9 C1 C14 C17 1 C18 C19 C4 CE11 CE13 CE34 CE37 

CE38 CE49 O16 O24 O39 C15 C33 C9 CE46 C37  

2. Changement de destination : 3 observations C33 C38 C41 

3. EBC/haie : 9 observations O33 CE33 C41 C32 C34 CE 35 CE56 O19  

4. Zones humides : 9 observations C34 CE47 O18 O29 O41 O9 O26 C3 CE35 

5. Règlement littéral (notamment cohérence entre les zones N et A concernant les extensions, les 

abris pour animaux) : 10 observations O31 CE51 CE52 CE57 O4 O26 O37 C16 C27 CE2 
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6. Règlement graphique /zonage (notamment prise en compte des exploitations agricole en zone Na) : 

7 observations O31 CE33 O33 CE2 O28 C37 C41  

7. Communication/concertation : 5 observations O20 CE1 O30 C34 CE33  

8. Emplacements réservés : 14 observations O3 O12 O31 O34 O36 C9 C16 C27 C34 C37 C39 CE33 CE35 

CE53 

9. STECAL : 2 observations CE39 O17  

10. Voirie/chemins : 16 observations : C25 CE48 CE5 CE50, O3 CE53 C39 C32 CE54 C35 C34 CE35 C41 

O31 C40 O26  

11. Patrimoine : 5 observations O12 C32 CE9 C3 CE4  

12. ZA des Corbières : 11 observations C35 O34 O12 C27 O19 CE19 CE4 CE8 CE9 C3  

13. Aire d’accueil des gens du voyage : 33 observations : C10 C11 C2 C24 C26 CE10 CE20 CE27 CE31 

CE43 CE56 O1 O10 O11 O13 O14 O15 O2 O21 O22 O23 O25 O27 O32 O35 O38 O6 O8 O20 O40 O19 

C15 C33  

14. Route « de la cour de l’école publique » prévue dans le centre bourg : 37 observations C5 C12 C20 

C21 C22 C23 C28 C30 C31 C36 C6 C7 C8 CE12 CE14 CE15 CE16 CE17 CE18 CE21 CE22 CE23 CE24 

CE25 CE26 CE28 CE29 CE30 CE32 CE36 CE40 CE42 CE44 CE45 CE52 CE7 30 C40  

15. Divers : 9 observations CE33 O40 CE41 CE6 O5 O7 C41 C40 O26 O37  

 

IV-2. Questions du commissaire enquêteur 
 

J’ai demandé à avoir des réponses / précisions sur les points suivants :  

1- En réponses aux PPA quels sont les engagements fermes pris par la commune ?  

2- Quelle est la justification de la petite zone 2AUE à l’est de la commune et comment 

l’aménagement est-il prévu concrètement ?  

3- Quelles ont été précisément les modalités de concertation, notamment sur l’aire des gens du 

voyage ?  

4- Concernant les itinéraires doux, quelles modalités de concertation ont été mises en place avec 

les propriétaires ?  

5- Concernant l’Inventaire des zones humides, quelle méthodologie a été adoptée ? Quel est 

l’avis de la CLE ? Idem pour le bocage.   

6- Je souhaite avoir un récapitulatif du nombre de logements produits par an prévisionnel 

(ouverture à l’urbanisme, densification urbaine, changement de destination). 

 

IV-3. Réponses du pétitionnaire 
 

Le pétitionnaire répond dans un mémoire transmis le 21/01/2022.  
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IV-3-1. Réponses aux questions du commissaire enquêteur 
 

Suite aux avis des PPA, la commune a réalisé un mémoire en réponse joint. Le jeudi 9 décembre 2021, 

une réunion s’est tenue en mairie avec le sous-préfet et la DDTM où des éclairages ont été apportés 

sur les perspectives démographiques, la consommation des terres, les zones humides, etc… Il a 

notamment été reconnu que les perspectives démographiques ne pouvaient pas se caler sur la période 

sans construction. Les services techniques de l’EPTB Vilaine reconnaissent également les arguments 

techniques présentant les imprécisions de l’inventaire communal approuvé en 2018 (35% 

d’incertitude). Cette expertise terrain réalise en période de nappe haute (2020-2021) sur l’ensemble 

des zones à projet du territoire communal servira de référence pour actualiser l’inventaire communal. 

A l’issue de cette réunion, il a été convenu qu’une réunion de travail serait planifié avec la DDTM pour 

trouver des solutions aux différents points énoncés dans le cadre de la transmission de leur avis.  

Concernant la petite zone 2AUE à l’est de la commune, la commune reconnait un intérêt limité. L’objet 

était de définir l’aménagement via une OAP mais cela n’implique pas un classement en 2AUE. Elle 

propose donc de passer ce secteur en UE.  

Concernant le processus de concertation, l’aire d’accueil des gens du voyage a été présentée dans le 

cadre de la réunion publique sur le volet réglementaire. Elle apparait également sur le panneau 

d’exposition du plan de zonage. Ce STECAL sera supprimé du projet, la réglementation n’imposant pas 

à l’heure actuelle à la commune la création d’une aire d’accueil des gens du voyage.  

Concernant les itinéraires doux, de la même manière ils sont indiqués sur le panneau d’exposition et 

ils ont été présentés à la même réunion publique, sur le volet réglementaire. La commune rappelle 

qu’un travail important a été réalisé sur le territoire communal pour retrouver un maillage de liaisons 

douces cohérent, certains tronçons ayant disparu avec le temps.  

Concernant l’inventaire des zones humides, une expertise complémentaire à l’inventaire communal a 

été réalisé sur les secteurs à projet du PLU par des spécialistes des milieux humides et aquatiques de 

DM. EAU. La délimitation repose sur le protocole réglementaire avec identification des cortèges 

floristiques en place et caractérisation des traces d’hydromorphie du sol. L’échelle d’observation était 

la parcelle et non le territoire communal, ce qui a conduit à démultiplier les sondages pédologiques 

pour délimiter précisément les secteurs humides. Ce qui peut expliquer la mise en évidence des 

imprécisions de l’inventaire de 2018. Afin de conforter ce constat, l’expertise a été élargie à près de 

400 ha, au-delà des secteurs potentiellement urbanisables, pour conforter les premières conclusions 

et apporter un argumentaire scientifique exhaustif aux techniciens de l’EPTB, pour la CLE du SAGE 

Vilaine. La CLE doit valider cet inventaire. L’inventaire bocager est parti du recensement de 2016 réalisé 

par Breizh Bocage. Il a été mis à jour à partir de photos aériennes les plus récentes et sur la base de 

visite sur site et autour du bourg.  

La commune produit le tableau de synthèse de la production de 45 résidences principales par an :  
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La ventilation prévue de ces 676 logements est : 5 logements liés au changement de destination, 5 

logements liés à la baisse des logements vacants, 15 logements par transformation de résidence 

secondaires en résidence principales, 38 logements liés à la densification urbaine, 97 logements liés 

aux opérations en cours, 65 logements en renouvellement urbain, 441 logements en extension 

urbaine.  

Concernant la zone des Corbières, le pétitionnaire joint une note de VHB Communauté. VHB 

Communauté indique que la ZA des Corbières a été identifiée comme structurante à l’échelle du Pays 

des Vallons de Vilaine et qu’une réserve foncière prévoyant une extension de celle-ci sur 7 ha figure 

au DOO du SCoT approuvé le 21 février 2019. Par ailleurs cette zone constitue la ZA la plus proche de 

Rennes Métropole pour VHB Communauté et bénéficie d’une situation géographique privilégiée grâce 

à sa desserte immédiate par la 2x2 voies Rennes Redon. De ce fait, VHB Communauté reçoit 

régulièrement des demandes d’entreprise pour s’installer dans cette ZA. Dans sa note, VHB 

Communauté justifie également la prise en compte des enjeux environnementaux.   

 

IV-3-2. Réponses aux observations du public 
 

Le pétitionnaire a fait le choix de répondre observation par observation.  

 

1. Constructibilité des parcelles :   

O9 
Extension du cimetière : le 
déplacer en dessous du cimetière 
actuel 

Non car il y a l'opération sur la Levrais. 
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O16 
ZR 93, rue de la Goulière : retirer 
le classement 1AULb et laisser 
constructible 

Ce terrain constitue un accès privilégié au futur parc 
depuis la rue de la Goulière. 

O24 
ZR 30 : passer de NL en 2AU L'inventaire complémentaire des zones humides a 

classé ce secteur en zone humide ; la zone NL est 
adaptée à sa préservation. 

O39 
La Buchais : rendre constructible 
tout ou partie de notre terrain 

Voir CE13 

C1 ZS 164 : Classer en AU A l'étude 

C4 

ZV 18, 47, 70, 71 : contre le 
déclassement de 2AU en A et 
demande de reclassement en tout 
ou partie en 1AU 

Le projet de développement du bourg vise à rencentrer 
l'urbanisation autour du centre, donc vers le nord, 
l'ouest et le sud. Le secteur est est de plus dans 
l'attente de la définition du trajet sur la création d'une 
future voie entre la RD 157 et la RN 24. Aujourd'hui, on 
ne connait pas son tracé, ce qui limite l'organisation 
future du secteur ouest en lien avec ce futur barreau. 

C9 ZO76 : rendre constructible. Incompatible avec la Loi ALUR. 

C14 ZV97 : passer de 2AUE en UE Oui. 

C15 
ZV19, ZV20 : passe de 2AU en Aa Il n'y a plus de zone Nh ; pas de demande. 

ZV145, ZV617 : passer de Aa en U A l'étude 

C17 ZI19 : rendre constructible Incompatible avec la Loi ALUR. 

C18 ZT172 et ZT147 : étendre UEa Non, pour assurer la desserte des eaux pluviales. 

C19 ZT203 : étendre UEa Non, pour assurer la desserte des eaux pluviales. 

C33 
ZS 160 : Classer en UA Non, il s'agit d'une limite commune établie depuis la 

voie et qui s'applique à tous les lots y compris les futurs 
lots plus au sud. 

C37 
Les Grigonnières : redonner la 
constructibilité 

Le PLU est soumis aux règles du PPRi, se renseigner 
auprès du règlement du PPRI du bassin de la Vilaine en 
région rennaise, Ille et Illet. 

CE11 
ZO72, la Conuais : rendre un 
terrain constructible 

Incompatible avec la Loi ALUR. 

CE13 

ZW149, ZW147 : mettre en 2AU La priorité a été donné au secteur stratégique de la 
Levrais situé proche du centre-bourg. Si la Levrais 
n'était pas validée en zone d'extension, le 
développement sud serait à reconsidérer. 

CE34 

30 route du Lohon : rendre 
constructible 

La limite du bourg s'inscrit dans le prolongement de 
l'opération sur la Lucinière ; le classement en Nh 
n'autorisait pas de construction, mais des extensions et 
annexes, comme le classement projeté en Na. 

CE37 

ZW84 : repasser en 2AU La priorité a été donné au secteur stratégique de la 
Levrais situé proche du centre-bourg. Si la Levrais 
n'était pas validée en zone d'extension, le 
développement sud serait à reconsidérer. 

CE46 
ZT 57 : transformer l'extension du 
cimetière en zone UEa 

Voir O9-1 

CE49 YK123 : parcelle constructible ? En extension ou annexe pour habitation 
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2. Changement de destination :  

C38 

YB 48 : autoriser le 
changement de destination 
du hangar en maison 
d'habitation 

Le changement de destination est autorisé dans la perspective 
de protéger les constructions à caractère patrimonial, pas les 
hangars. 

C41 
Remettre le pastillage Nh La loi ALUR retire cette possibilité ; toutefois, le projet de PLU 

conserve les principes d'extension pour habitation existant 
dans le PLU en cours 

C33 

Changement de destination 
ouvert à l'ensemble de 
l'inventaire patrimonial 

Oui, il s'agit du principe retenu pour permettre l'évolution du 
patrimoine. Les autres règles s'appliquent : distance par 
rapport aux exploitations agricoles, protections des 
caractéristiques patrimoniales, etc. 

 

3. EBC/haie : 8 observations O33 CE33 C41 C32 C34 CE55 O19  

O19 

Incompatibilité du PLU avec le SCoT : 
préserver les espaces agricoles et 
naturels 

Le PLU, comme le SCoT, répond à plusieurs objectifs 
: accueil de population, développement 
économique, équipement, mais aussi préservation 
des espaces agricoles et naturels. Il s'agit d'apporter 
une réponse équilibrée. Le PLU a identifié toutes les 
possibilités d'accueil de logements avant de devoir 
s'étendre sur des zones agricoles. 

Haies dans les lotissements : entretien 
de la commune ou revente aux 
particuliers, et respecter une distance 
avec les habitations 

Dans l'ancienne ZAC de la Ruffaudière, les haies 
appartiennent aux privés ; il leur revient de les 
entretenir. 

O31 
Lampâtre :  le repérage de certaines 
haies est erroné 

Voir C41 

O33 
ZD95-96 : retirer haie et diminuer une 
autre haie 

Oui car elle n'existe plus ; adapter la TVB et la limite 
de bocage dense en conséquence. 

C32 

Protéger les haies Fait 

Retirer ER 37, 49, 50 et 61 : pas de 
liaisons douces aux abords des bois, 
étangs, Natura 2000 car trop sensibles 

Les emplacements réservés pour chemins 
constituent des intentions de renforcer le maillage 
des liaisons douces sur le territoire communal et en 
lien avec les communes voisines. Certains chemins 
avaient disparu. Pour d'autres, il manque une 
connexion. 

C34 

Pas de diagnostic sur l'état des haies, 
inventaire incomplet. 

Le bocage identifié par Breizh bocage a été 
entièrement repris ; il peut cependant être affiné. 

Classement en EBC aléatoire Voir CE33-5 

Retirer les EBC des Landes Voir CE35-19 

C41 
Le Grand Theil : ajouter une route Le découpage cadastral relève du service des 

impôts. L'EBC traversant la voie sera retirée. 
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La Freuchère : retirer la protection 
d'une haie n'existant plus. 

Elle fait doublon avec l'EBC et sera retirée ; une 
relecture du Plan de zonage sera faite dans ce sens. 

La Freuchère : retirer la protection 
d'une haie n'existant plus. 

Elle n'existe effectivement plus et sera retirée 

Le Grand Theil : retirer la protection 
d'une haie n'existant plus. 

Elle n'existe effectivement plus et sera retirée 

Lampâtre : retirer la protection d'une 
haie située sur une digue risquant de 
fragiliser l'édifice et dont la DDTM 
demande la suppression 

Oui, pour limiter le risque. 

Lampâtre : retirer la protection d'une 
haie correspondant à des repousses 
de peupliers chétifs et malades 

Non, cette haie joue un rôle écologique et paysager 
le long de l'étang 

Les Chassoulières : retirer la 
protection d'une haie correspondant à 
un fossé creux bordé de pousses de 
saules qui risquent de boucher le 
fossé. 

Oui. 

Lampâtre : retirer la protection d'une 
haie correspondant à des arbres 
disparate ou malades que l'on doit 
pouvoir supprimer librement 

Oui. 

Lampâtre : retirer la protection d'une 
haie correspondant à quelques arbres 
éparses 

Oui. 

Lampâtre : retirer la protection d'une 
haie correspondant à quelques arbres 
éparses 

Oui. 

Lampâtre : retirer la protection d'une 
haie correspondant à quelques 
pousses de saules 

Il n'y a pas de haie d'identifié sur ce secteur 

CE33  

Critères concernant la protection des 
bois à préciser. 

Extrait du Rapport page 339 : Les sujets nobles et 
compacts formant un ensemble cohérent significatif 
ont été classés au titre des EBC, et ceux jouant un 
rôle paysager ou écologique complémentaire sont 
repérés comme éléments de paysage. Il est tenu 
compte des lignes à haute tension et des 
canalisations de gaz, ainsi que de la demande de 
déclassement du département pour un retour à 
l'état de landes. 

Exemple aux Landes de Caffort La végétation est éparse et ne correspond pas 
véritablement à un boisement mais plutôt à un état 
de lande (comme le nom du lieu-dit le suggère). 

CE35  
L'inventaire du bocage n'a pas été 
actualisé sauf les apports de Breizh 
bocage 

Le bocage a été entièrement repris ; il peut 
cependant être affiné. 
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Ajouter la protection des talus Oui 

Réaliser un inventaire exhaustif du 
bocage 

L'inventaire terrain n'a pas été effectué sur 
l'ensemble du territoire communal. En revanche, il a 
été fait dans le bourg, la ZA, et les secteurs de 
développement. Sur le reste du territoire, 
l'actualisation s'est faite sur la base de la dernière 
photo aérienne et ponctuellement sur le terrain. 
Une étude terrain sur l'ensemble du territoire n'est 
pas envisagée. 

Exemples de haies, bois, verger à 
ajouter (cf avis) 

EZ71 : Le bois a été retiré à la demande du 
département pour retour à l'état de lande.  
ZL4, 64, 65, 72, 73 : Ajout de haies. 
ZL8 : Le verger relève d'une exploitation agricole ; la 
haie est protégée. 
ZL101 : Le bois sera complété. 
ZL77, 79 : Aucun complément nécessaire. 

La trame verte et bleue traverse des 
exploitations agricoles : comment 
appliquer la TVB ? 

La TVB intègre les réservoirs de biodiversité et les 
corridors écologiques qui passent par des champs, 
notamment sur les secteurs à bocage dense. 

Définition voies et emprises publiques 
qui intègre les fossés et talus : qui 
entretien ? 

Pas de demande concernant le PLU 

Prendre en compte l'ensemble de 
l'étude du département sur les 
continuités écologiques des Landes, 
en particulier les Landes de Jeux 

Le retrait des protections des bois pour un retour à 
l'état de Landes demandé par le département a été 
pris en compte sur les secteurs où le département 
souhaite disposer d'un droit de préemption. 

CE56 
ZS180 : déclasser ULa pour implanter 
une haie entre le secteur du lavoir et 
une habitation. 

Non, la commune souhaite garder la maîtrise de 
l'aménagement de cet espace. 

 

4. Zones humides 

O9 

La Levrais : pas 
d'humidité, qu'en est-il du 
relevé des zones humides 
? 

Un inventaire complémentaire a été effectué sur ce secteur dans 
le cadre de la révision du PLU ; la CLE devra se prononcer sur la 
validité de ce complément d'inventaire. 

O18 
Près du lotissement le Clos 
de la Perrière : disparition 
de la zone humide ? 

L'inventaire communal réalisé en 2017 n'a pas relevé de zone 
humide sur ce secteur. 

C26 
YR 0059 : retirer la zone 
humide car il s'agit d'un 
remblai de la 2x2 voies 

Un inventaire communal des zones humides doit être effectué 
prochainement : ce sera l'occasion de revoir ce classement. 

O29 

YR 0038 : retirer la zone 
humide car il s'agit d'un 
remblai de la 2x2 voies 
(bande de 20m) 

Un inventaire communal des zones humides doit être effectué 
prochainement : ce sera l'occasion de revoir ce classement. 
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O41 

ZO4, ZO7 : conteste le 
classement en zone 
humide 

Ces classements sont issus de l'inventaire communal des zones 
humides de 2017 ; certains secteurs étant soumis à caution, un 
nouvel inventaire pourrait prochainement reprendre l'étude de 
2017. 

C3 

ZA de la Corbière : opposé 
aux deux extensions, 
terrains qu'ils exploitent 

Il s'agit d'un enjeu de développement économique à l'échelle du 
Pays des Vallons de Vilaine et de VHBC. La ZA de la Corbière est 
jugée stratégique et prioritaire compte tenu de sa desserte et de 
sa proximité avec Rennes. Une veille foncière est assurée par la 
Safer. 

C34 

Classer les zones humides 
de la Levrais en zone 
naturelle 

Les zones humides existantes n’ont pas un rôle fonctionnel 
marqué : la compensation renforcera le rôle hydraulique sur 
d’autres secteurs ; on urbanise un champ sans valeur agricole en 
préservant d’autres plus qualitatifs. Le choix de ce secteur répond 
à des enjeux de développement visant à rééquilibrer le bourg par 
le nord, à créer un quartier proche du centre permettant de 
renforcer la vitalité des commerces-services du centre-bourg et 
des équipements attenant. Il participera également à 
l’articulation de l’axe nord-sud partant du centre vers la Mairie, 
l’ancien hospice, la médiathèque et assurera la jonction vers la 
ceinture verte autour du bourg et la relation avec la campagne 
environnante. 

CE35 

ZAD pour détruire des 
zones humides 

La ZAD est un outil foncier. Il n'implique pas la destruction de 
zones humides. A titre d'exemple sur le Bignon : la nouvelle zone 
humide est protégée et en ZAD. Les zones humides sur la Levrais 
classées Va font débat sur leur réelle fonction de zones humides. 
Ce secteur de développement est par ailleurs jugé stratégique au 
regard de son positionnement proche du centre. Enfin, ces terres 
ont une valeur agricole moindre que d'autres secteurs autour du 
bourg. 

Dénonce l'inventaire 
complémentaire des 
zones humides 

Celui-ci a été réalisé dans les règles de l'art et a permis de 
remettre en cause la pertinence de l'inventaire communal. Ce 
point de vue est partagé par la CLE. Un nouvel inventaire des 
zones humides communal devra donc être refait. Par ailleurs, 
l'inventaire complémentaire est beaucoup plus précis que 
l'inventaire communal. Il a permis d'identifier des zones non 
répertoriées. Aucune n'a été retirée sur la ZA de la Corbière et de 
nouvelles ont remis en cause un développement envisagé. 

CE47 

Le classement des zones 
humides adopté en 2010 a 
évolué. Pourquoi ? 

Un nouvel inventaire communal a été réalisé en 2017. Il a été 
également complété par un inventaire plus précis sur les zones 
envisagées pour un développement dans le cadre de la révision 
du PLU. Précisons qu'une mare ne relève pas de la nomenclature 
de "zone humide". 

 

5. Règlement littéral (notamment cohérence entre les zones N et A concernant les extensions, les 

abris pour animaux)  



Rapport d’enquête publique sur le Projet de PLU révisé de la commune de Goven (Ille et Vilaine)     

   dossier E21000135 /35 

 

Sophie LE DREAN-QUENEC’HDU commissaire enquêteur, enquête du 24/04/2017 au 31/05/2017                40 

Enquête du 10/11/2021 au 16/12/2021, Sophie Le Dréan-Quénec’hdu, commissaire enquêteur  

      Page 40 sur 77 

 

O4 
Droit à construire en Na, surface de 
plancher et emprise au sol ? 

Les deux règles sont complémentaires et 
s'appliquent toutes deux. 

O17 
La Roche : quelles constructions reste-t-
il possible de faire ? 

50 m² d'emprise au sol 

O26 A : autoriser les abris pour animaux La règle y figure déjà 

O37 Puis-je implanter un carport ? Les carports sont autorisés en Na 

CE2 

ZX 156 : Divisible ? Oui, mais sans droit de créer une habitation 
nouvelle. 

ZX 156 : construction entre la maison et 
la ruine possible ? 

La distance entre ces deux éléments est de 9m. Une 
extension à partir de la maison pourrait rejoindre 
la ruine. 

CE35 

Retirer la distance introduite pour faire 
face au ZNT 

Le règlement introduit une mesure 
complémentaire à la règlementation nationale face 
au ZNT, l'une agissant côté agricole, et l'autre côté 
urbain. 

Règlement art. 28 : préciser la phrase 
"sauf besoin technique lié à l'activité 
agricole" 

Oui : par exemple la nécessité de réunir deux 
champs par l'aménagement d'un passage 

CE51 

UC 2.1 : préciser "ne modifie pas le 
caractère de la zone" 

Précision : de la zone "UC" ; par cohérence, la 
précision sera apportée en UE et UP. 

UC 2.1 et UP : préciser "dérogatoire en 
continuité immédiate du périmètre de 
centralité" 

Parcelles immédiatement contigües au périmètre 
de centralité ; par cohérence, la précision sera 
apportée en UE. 

UC 3.1 : proposer une règle alternative 
au 75% de linéaire de façade dans les 
lotissements 

A l'étude 

UC 4 : préciser "autres cas" Tous les autres cas qui ne concernent pas "Les 
constructions donnant sur une voie ou une emprise 
publique ouverte à la circulation automobile". 

UC 7 : remplacer "hauteur sous poutres" 
par "hauteur en façade" 

La hauteur en façade figure déjà dans le règlement. 

DG, art 27 : lever la contradiction entre 
l'interdiction de panneaux de type 
claustra et l'autorisation de dispositifs 
de bois ajourés 

A l'étude 

UE 4.1 et 7.1 : "apport de lumière" : non 
quantifiable 

La règle affiche un objectif à atteindre. 

UL 10 : préciser "pour un usage 
occasionnel" 

Non, le terme traduit bien l'intention. 

A2 et N2 : la règle liée aux 
affouillement/exhaussement risque de 
limiter les projets des constructions 
agricoles 

Voir CA-21 

CE52 
Mettre en place un linéaire commercial 
cf avis 

A l'étude 
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Y mettre un droit de préemption Hors PLU ; toutefois si ce droit était instaurer, le 
Rapport et les annexes en feront mention. 

CE57 

Zone A : limiter le nombre de conditions 
pour les extensions pour habitation 

Non, chacune a sa propre justification 

A2 : pour les extensions pour habitation, 
signaler que d'autres conditions existent 
à l'article A6 

Oui ; par cohérence, cette modification sera reprise 
en N2. 

 

6. Règlement graphique /zonage (notamment prise en compte des exploitations agricole en zone Na) :  

O28 
YC 0070 : passer de A en NL Pour déménager le Paint-ball sur ce site et permettre 

l'aménagement d'une petite structure, un STECAL est 
nécessaire. 

O31 
Lampâtre : est-il possible de 
construire un hangar de stockage de 
céréales (photovoltaïque) 

Voir C41-15 

O33 

Caffort : reculer l'EBC par rapport à la 
fosse 

Voir CA-7 

Les Grands Landiers : raccorder les 
deux secteurs en Aa. 

Ce secteur fait parti d'un ensemble à dominante 
naturel (présence de nombreux bois, zones humides, 
cours d'eau) et participe de la trame verte et bleue ; 
par cohérence, le secteur au nord est classé en Na. 
Précisons toutefois que le classement en Na 
n'interdit pas de cultiver. 

C16 

Mettre en Aa le siège d'exploitation 
agricole sur Lampâtre 

Voir C41-15 

Mettre en Aa le siège d'exploitation 
agricole au Bury 

Oui. Adapter la limite de bocage dense en 
conséquence. 

C27 

Mettre en Aa le siège d'exploitation 
agricole au Bel-Air 

Oui. Adapter la trame verte et bleue et la limite de 
bocage dense en conséquence. 

Mettre en Aa le siège d'exploitation 
agricole sur Lampâtre 

Voir C16-1 

C27 

La Brouardière : reculer la trame 
verte et bleue 

Oui 

Louvain : reculer la trame verte et 
bleue 

Oui 

Caffort : reculer l'EBC par rapport à la 
fosse 

Voir CA-7 

C33 
ZS 160 : Classer en UA Non, il s'agit d'une limite commune établie depuis la 

voie et qui s'applique à tous les lots y compris les 
futurs lots plus au sud. 

C41 

Lampâtre : il s'agit d'une exploitation 
agricole à classer en zone Aa, et lui 
permettre une extension au Nord-
Ouest (projet photovoltaïque) 

Oui 
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CE4 
Le trait correspond-il à une ZAD 
(durée) ou au TRI ? 

A une ZAD valable 6 ans avec possible reconduction 

CE33 

La différence entre ULa et ULb n'est 
pas lisible 

Le secteur ULb est maîtrisé par la commune ou le 
sera via un ER. Il s'agit d'un secteur qui conservera un 
caractère naturel mais pouvant accueillir quelques 
constructions liées à certains types d'équipements 
ou leur prolongement. 

Les surfaces en UL/AUL sont-elles 
publiques ? 

Oui, sinon un ER a été ajouté. 

Rapport p 317-324 : cartes illisibles Elles seront mises au format A3. 

 

7. Communication/concertation :  

O20 
Peu de communication sur 
les permanences 

La communication a été fait par voie de presse, sur le site 
internet, et figure également dans le registre d'enquête. 

C34 Concertation minimale Voir CE35-2 

CE1 

L'ensemble du dossier n'est 
pas accessible sur le site 
internet 

Le dossier en ligne de révision générale du PLU a été 
complété le 18/11/2021. 
L'enquête publique a été prolongée d'une semaine pour 
donner à chacun le temps nécessaire pour prendre 
connaissance des documents et de porter son avis. 

CE33 

Y-a-t-il un arrêté de 
prolongation de l'enquête 
publique ? 

Oui. 

Est-il publié sur le site ? Oui. 

Pourquoi rendre anonyme 
certains courriers ? 

D'après Maitre Colas, avocat, cette initiative est conforme à 
l'état du droit. Sujet tranché par la Commission d'accès aux 
documents administratifs lors de la séance du 14 mai 2020 
(n°20194856). 

CE35 

Concertation minimale La mission croisée "Reconquête du centre-bourg" et 
"Révision générale du PLU" a permis de développer une 
concertation renforcée par rapport à une démarche classique 
en introduisant des ateliers participatifs, des kiosques pour 
aller à la rencontre des habitants sur place, des tables rondes 
avec des professionnels... La double mission a eu au final un 
enrichissement réciproque des deux approches. 

CE41 
Nos courriers ont-ils 
transmis à Mme la 
commissaire enquêtrice ? 

Oui 

 

8. Emplacements réservés :  

O3 
ZN 31 : retirer l'ER 40 à la 
Sauvageais et emprunter le 
chemin existant 

Oui, il sera décalé au sud. 
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O12 

Retirer les ER 50 et 56 Les emplacements réservés pour chemins constituent des 
intentions de renforcer le maillage des liaisons douces sur 
le territoire communal et en lien avec les communes 
voisines. Certains chemins avaient disparu. Pour d'autres, il 
manque une connexion. 

Retirer l'ER 50 L'ER sera conservé car il complète le maillage entre deux 
chemins existants. 

Retirer l'ER 56 L'ER 56 sera retiré car il existe déjà un chemin plus à l'est. 

O31 

Lampâtre : retirer l'ER 4 Ce lien permettra de relier le Brossillon sans avoir à passer 
par la voie d'accès privée menant à Lampâtre. Il permettra 
un aménagement pour l'assainissement des eaux pluviales. 
Le terme "Création d'une voie douce" de l'ER 4 sera 
remplacé par "Aménagement d'une voie douce" pour tenir 
compte du fait qu'une partie existe. 

1AULa : retirer l'ER 18 Voir C41-14 

O34 
Retirer l'ER 24 à la 
Brouardière 

Voir CE33-8 

O36 Retirer l'ER 40 à la Sauvageais Voir O3 

C9 
ZO33 : ER pour chemin : 
quelle surface, quelle 
modalité ? 

Surface = 1 352 m² pour une largeur de 8m. Pas de 
demande de changement. 

C16 
Revoir les ER qui coupent les 
champs. Exemple ER 27 

L'aménagement de ce chemin n'empêche pas de passer 
d'un champ à un autre et permet de relier la Tardivelais à 
Tresby (exemple, parcours équestre). 

C27 

Retirer ER26 Voir C16-3 

Retirer ER27 L'aménagement de ce chemin n'empêche pas de passer 
d'un champ à un autre et permet de relier la Tardivelais à 
Tresby (exemple, parcours équestre). 

C34 

Mettre un ER pour voie douce 
vers Pont-Réan 

A l'étude 

ER 33 : mettre l'ER coté 
chemins existants plutôt que 
de faire traverser la voie 2 
fois 

Voir C39-1 

Retirer ER 37 Voir CE35-20 

C37 
Retirer l'ER 53 Cet ER réalisera la jonction entre les bords de Vilaine et la 

VC 103. 

C39 

ZM4 : ER 33 à passer de 
l'autre côté 

Oui, l'ER 33 sera basculé de l'autre côté. 
Toutefois, il est également maintenu côté Est si la 
réalisation côté Ouest s'avérait impossible (raison 
économique par exemple du fait du déplacement d'une 
clôture). 

CE33 
Exemple ER 24 : chemin 
disparu, ER inopérant 

Cet ER assurera la jonction entre la Maugardière et la Petite 
Croix, et au-delà entre la RD 36 et la RD 44, dans la 
continuité de la VC 16.. 
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ER 54 : mal labelisé ? De 
compétence départementale 
? 

Reformuler : aménagement pour sécurisation des parcours 
piétons 

CE35 

ER 37 : coupe une forêt de 
production et trouble la faune 

Ce chemin privé existe. L'ER sera cependant déplacé en 
limite Est du bois. 

ER 38 : mal placé : le champ 
est plus haut que le chemin 
existant ; d'autres solutions 
sur d'anciens chemins 
existent 

Non, cet emplacement s'adosse à une haie existante 
constituant une limite du champ. 

ER 33 : mettre l'ER coté 
chemins existants plutôt que 
de faire traverser la voie 2 
fois 

Voir C39-1 

CE53 
Favorable aux ER pour 
liaisons douces 

Pas de demande de changement 

 

9. STECAL  

O28 
YC 0070 : passer de A en NL Pour déménager le Paint-ball sur ce site et permettre 

l'aménagement d'une petite structure, un STECAL est 
nécessaire. 

O17 

La Roche : périmètre du 
STECAL modifié, interdisant la 
construction de cabanes dans 
les arbres. 

Une proposition d'élargissement du STECAL "La Roche" sera 
proposé à la CDPENAF. 

CE39 
YP151 : créer un STECAL pour 
mobil home 

Dans le cadre de la diversite des activités liées à une 
exploitation agricole, le mobil home est déjà possible en 
secteur Aa. 

 

10. Voirie/chemins : 16 observations :  

 

O3 
ZN 31 : retirer l'ER 40 à la 

Sauvageais et emprunter le 
chemin existant 

Oui, il sera décalé au sud. 

O26 
YR 0046 : créer un ER pour 
relier les deux chemins 

Un chemin intercommunal (Goven / Guichen) existe déjà à cet 
emplacement. 

O3 
Lampâtre : un chemin doux 
existant est sur mon terrain 

Le plan indique un itinéraire doux existant, ce qui est le cas ; 
précisons qu'il n'y a pas de volonté d'acquérir ce chemin. 

C13 

Contre les chemins de 
randonnée et celui 
d'Amansac en particulier 
(Blossac) 

Les emplacements réservés pour chemins constituent des 
intentions de renforcer le maillage des liaisons douces sur le 
territoire communal et en lien avec les communes voisines. 
Certains chemins avaient disparu. Pour d'autres, il manque 
une connexion. L'ER 55 sera maintenu car il établit un lien qui 
fait défaut entre Blosac et la Danjuère 
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C25 

Aménager une liaison douce 
route de Chavagne jusqu'au 
bourg 

Cette demande doit être formulée auprès du département qui 
a compétence pour l'aménagement des voies 
départementales. Cependant, l'ER 47 sera poursuivi sur le 
champ nord jusqu'à l'impasse publique. Au-delà, on touche 
aux habitations. 

Aménager une liaison douce 
route de Bruz jusqu'au 
bourg 

Cette demande doit être formulée auprès du département qui 
a compétence pour l'aménagement des voies 
départementales. 
La mise en place d'un ER sur une petite portion du côté sud de 
la RD44 est en cours de réflexion (hors emprise 
départementale).  

Sécuriser la route de 
Chavagne 

Voir C25-1 

Sécuriser la route de Bruz Voir C25-2 

C27 

Des chemins existants 
coupent des propriétés 
privées : la Rivière Kersan, la 
Grande Feuillée, Louvain, 
Lampâtre, la Hayrie… 

Il s'agit de chemins existants. Il n'y a pas de volonté 
d'acquisition, sauf si un ER figure au plan pour assurer la 
continuité du maillage doux. 

C32 

Pourquoi créer des liaisons 
douces ? 

Les emplacements réservés pour chemins constituent des 
intentions de renforcer le maillage des liaisons douces sur le 
territoire communal et en lien avec les communes voisines. 
Certains chemins avaient disparus. Pour d'autres, il manque 
une connexion. 

Aménager les voies et 
enterrer les réseaux 

Cette démarche est en cours. 

Retirer ER 37 : pas de 
liaisons douces aux abords 
des bois, étangs, Natura 
2000 car trop sensibles 

Voir CE35-20 

Retirer ER 49 : pas de 
liaisons douces aux abords 
des bois, étangs, Natura 
2000 car trop sensibles 

L'ER 49 vise à élargir un chemin existant et non à en créer un. 

Retirer ER 50 : pas de 
liaisons douces aux abords 
des bois, étangs, Natura 
2000 car trop sensibles 

L'ER 50 n'est pas en limite de bois.  

Retirer ER 61 : pas de 
liaisons douces aux abords 
des bois, étangs, Natura 
2000 car trop sensibles 

L'ER 61 vise à élargir un chemin existant et non à en créer un. 

C34 
Ajouter le parcours 
équestre d'intérêt régional 
Equibreizh et prendre en 

Voir CE35-18 
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compte la traversée de la 
RD44 

Retrouver la liaison douce 
entre la Hillandais et Lassy 

Oui, ce chemin effacé crée la jonction avec Lassy et appartient 
à la commune. Le PLU indiquera ce chemin et il sera 
réaménagé. 

C35 

Retirer l'ER 55 pour chemin 
entre Blossac et la 
Poissonnais 

Voir CE6-1 

Retirer l'ER 56 pour chemin 
ZA de la Corbière 

Voir O12-1b 

C39 
Prolonger l'ER 33 passé de 
l'autre côté jusqu'à la 
Hillandais 

Oui. 

C40 
Réaliser une étude piéton 
vélo 

Hors PLU 

C41 

Lampâtre : retirer la liaison 
douce existante car il s'agit 
d'une voie privée 

Voir C27-9 

Lampâtre : retirer les 
liaisons douces existantes 
car il s'agit de parcelles 
privées 

Voir C27-9 

CE5 
Retirer l'ER 55 pour chemin 
entre Blossac et la 
Poissonnais 

Voir C13-1 

CE33 

Trop d'ER notamment pour 
liaisons douces (utiliser une 
convention PDIPR) 

Les emplacements réservés pour chemins constituent des 
intentions de renforcer le maillage des liaisons douces sur le 
territoire communal et en lien avec les communes voisines. 
Certains chemins avaient disparu. Pour d'autres, il manque 
une connexion. Une convention avec le PDIPR sera étudiée. 

CE35 

Absence de partenariat 
concernant la définition de 
chemins inter-communaux. 

La concertation s'est déroulée tout le long de la révision et se 
poursuit dans le cadre de l'enquête publique. 

Ajouter le parcours 
équestre d'intérêt régional 
Equibreizh et prendre en 
compte la traversée de la 
RD44 

Le Plan le fait apparaître au titre des itinéraires doux existants. 
Le Rapport sera complété par l'itinéraire Equibreizh. 

CE48 
OE1137 : retirer le chemin 
privé 

Le plan indique un itinéraire doux existant, ce qui est le cas ; 
précisons qu'il n'y a pas de volonté d'acquérir ce chemin. 

CE50 
Renforcer la sécurité le long 
de la RD 44 vers l'abris bus 

Voir C25-2 

 

11. Patrimoine :  
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O12 
Le périmètre délimité des abords autour du 
Château de Blossac est inexact : il s'agit 
d'un périmètre de 500m 

Voir CE4-2 

C3 
Le patrimoine architectural doit être 
répertorié et spécialement protégé 

pas de réponse 

C32 Répertorier et protéger le patrimoine Fait 

C34 

Le petit patrimoine n'est pas recensé ni 
protégé 

La cartographie du petit patrimoine visant à 
les protéger peut s'avérer contre-productif 
car facilitant le vol : croix etc. Il n'a donc pas 
été cartographié. 

C35 
Le périmètre délimité des abords autour du 
Château de Blossac est inexact : il s'agit 
d'un périmètre de 500m 

Voir CE4-2 

CE4 

Le périmètre délimité des abords autour du 
Château de Blossac est inexact : il s'agit 
d'un périmètre de 500m 

L'arrêté préfectoral du 12/04/2019 substitue 
l'inscription au titre des monuments 
historiques du 15/03/1957 (rayon de 500 m) 
par le PDA. 

CE9 
Le périmètre délimité des abords autour du 
Château de Blossac est inexact : il s'agit 
d'un périmètre de 500m 

Voir CE4-2 

CE33 
Inventaire patrimonial sans distinction 
qualitative 

Chaque bâtiment repéré a fait l'objet d'une 
identification sur place et les cas interrogeant 
sur leur classement ont été discutés. 

CE35 
Recenser les points d'eau patrimoniaux 
(sources, fontaines, puits, et certaines 
mares…) 

Les cours d'eau, les étangs et les zones 
humides figurent au Plan. 

 

12. ZA des Corbières :  

O12 
ZA de la Corbière : la zone 1AUA est 
inondable 

Voir CE4-1 

O19 
ZA la Corbière : de l'autre côté se 

trouve dans le PPRi : la mettre en zone 
naturelle 

Le zonage tient compte du caractère urbain existant 
et les prescriptions indiquent la présence du PPRi. 
Ainsi, les deux aspects figurent au PLU. 

O34 
parcelle classée en 1AUA pour la ZA des 
Corbières est une parcelle de bonne 
terre qui doit rester à l’agriculture. 

pas de réponse 

C35 
Développer l'activité plutôt sur le site 
de Louvain 

Ce secteur est proche de la trame verte et bleue de 
la Vilaine et soumise au risque d'inondation (PPRi). 

C27 
ZA la Corbière : retirer la zone 1AUA (Cf 
avis) 

Voir C3-1 

C35 

Retirer la zone 1AUA (ZA de la 
Corbière) 

Voir C3-1 

Retirer la zone 2AUA (ZA de la 
Corbière) 

Voir C3-1 
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CE4 

ZA de la Corbière : la zone 1AUA est 
inondable et cultivée : retirer ce projet 

La topographie montre que ce secteur n'est pas 
inondable : seule la partie sud-est du bois est 
inondable. Les possibilités d'extension de la ZA de la 
Corbière ont toutes été examinées. Elle ne peut se 
développer que sur des terrains cultivés. Le seul 
terrain non cultivé à l'angle nord de la RD 36 s'est 
révélé après sondage être une zone humide. 

CE8 
ZA de la Corbière : la zone 1AUA est 
inondable et cultivée : retirer ce projet 

Voir CE4-1 

CE9 
ZA de la Corbière : retirer la zone 1AUA 
et 2AUA 

Voir C3-1 

CE1
9 

ZA de la Corbière : retirer la zone 1AUA 
et 2AUA 

Voir C3-1 

 

13. Aire d’accueil des gens du voyage : L'emplacement pour l'accueil des gens du voyage sera retiré, en 

particulier pour des raisons sanitaires, la proximité avec la station d'épuration n'étant pas 

satisfaisante. En l'état, aucun autre site n'est identifié. La recherche d'un terrain d'accueil reste 

donc d'actualité pour anticiper le développement démographique de la commune et le futur 

passage du seuil des 5 000 habitants. 

 

14. Route « de la cour de l’école publique » prévue dans le centre bourg : les élus ont tenu compte des 

avis exprimés sur ce projet de voie. Ils décident de le retirer au seul profit d'une voie douce 

paysager. La vocation de l'emplacement réservé sera remplacée dans ce sens.  

 

15. Divers :  

O5 Créer un ER pour déchet vert Non, des bennes saisonnières seront mise à disposition. 

O7 
La Houssais : faire figurer au Plan 
de zonage deux PC 

Le cadastre ne peut être modifié que par le service des 
impôts ; se rapprocher d'eux. 

O26 
La Bellangerais : une annexe ne 
figure pas au Plan 

Faire cette demande aux services des impôts qui sont 
seuls habilités à modifier le cadastre. 

O37 
Qu'en est-il de la 3ème ceinture 
rennaise ? 

Projet dont le tracé n'est pas connu à ce jour. 

O40 
estime que la circulation sera 
importante sur la D44 et qu’un 
radar serait bienvenu 

non répondu 

C32 

Perspective démographique 
contestable 

L’objectif est d’estimer la population en 2022 - point de 
départ du projet de PLU - sur la base du chiffre de 2017 
donné par l’INSEE. 
Contexte communal : Goven a toujours connu une 
croissance démographique. Cependant, cette croissance a 
connu un frein important entre 2011 et 2019, directement 
lié au quasi-arrêt de la production de logements sur cette 
période et non à la baisse de son attractivité. Cet état de 
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fait s’explique par la fin de la ZAC de la Ruffaudière en 
2010 et au projet avorté sur la Levrais qui devait prendre 
le relai. La reprise dès 2020 correspond au démarrage du 
lotissement de la Lucinière où l’on retrouve une 
production « normale » de logements.  
Le prolongement de la courbe démographique entre le 
chiffre INSEE (2017) et le futur PLU (2022) est à cheval 
entre la période sans construction (2018-2019) et la 
reprise (2020-2022). 
Baser la progression démographique uniquement sur la 
période passée de 2012-2017 entièrement incluse dans la 
période sans construction n’est donc pas cohérente. 
Le PLU a donc étendu à la période 2007-2017 (taux de 1,4) 
qui intègre une phase avec et une phase sans 
construction, en adéquation avec la production de 
logement. 

C34 

Le PLU ne va pas dans le sens du 
changement climatique, 
biodiversité, eau, air… 

Voir CE35-23 

Pas de mention des remblais 
causé par le métro rennais 

Voir CE35-17 

Introduire la trame noire Oui, par l'ajout d'une OAP thématique. La commune a 
initié cette approche au travers son parc d'éclairage 
public. 

C40 
Soutenir le projet de liaison RN 
24 / RD 177 par Bréal 

Hors PLU 

C41 

Le Brossillon : opposé au 
développement de la zone 
d'équipement 

Le développement du pôle d'équipements est essentiel : il 
permettra d'accueilir de nouvelles structures. Il ne peut se 
faire en continuité que vers le sud. Son dimensionnement 
a été considérablement réduit par rapport à celui du PLU 
en cours. 

CE2 
Le tracé de la voie de 
contournement est-il défini ? 

Non ; pas d'échéancier de connu 

CE3 
Informe de sa présence le 10 
décembre 

- 

CE6 

ZX 156 : Divisible ? Voir CE2-1 

Le tracé de la voie de 
contournement est-il défini ? 
Quel échéancier ? 

Voir CE2-3 

CE33 

Démographie : prendre en 
compte les chiffres les plus 
récents (ceux à venir dans 1 
mois). 

Les chiffres pris en compte sont ceux connus au moment 
de l'arrêt du PLU. 

Rapport p 203-231 : clarifier les 
surfaces affectées aux 
équipements 

Il s'agit bien de 3+3 ha en reprenant la distinction entre 
deux types d'équipements tels que figurant au SCoT.  
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Rapport p 166 : erreur, il ne 
s'agit pas de 19 mètres 

En effet, il s'agit de 190 m. 

Rapport p 309 : erreur, il s'agit 
de Châteaugiron 

En effet, il s'agit d'une erreur matérielle. Ce texte sera 
retiré. 

Rapport p 347 : en l'absence 
d'arrêté préfectoral créant les 
ZAD, celles-ci n'existent pas 

Le PLU sera complété par l'arrêté préfectoral dès 
réception. 

CE35 

Enjeux contradictoires entre 
maintien des espaces agricoles 
et développement urbain 

C'est le propre de l'urbanisme dans une notion d'équilibre 
de gérer des enjeux qui peuvent s'opposer. Voir l'article L. 
101-2 qui fonde le code de l'urbanisme. 

Inventorier les décharges Non. 

Repérer les terres du métro de 
Rennes entreposées sur le 
territoire 

Non. 

CE50 

Autoriser la densification des 
hameaux (plutôt que des 
extensions sur des terres 
agricoles) 

Contraire à la loi ALUR. 

 

 

° 

° ° 

 

En conclusion du présent rapport, j’estime que l’enquête s’est déroulée dans de bonnes 

conditions.  

Mes conclusions et mon avis sur le projet de révision du PLU de la commune de Goven sont 

formulés dans un document séparé joint à ce rapport.  

 

Le commissaire enquêteur, le 03/02/2022 

 

 

 

  






















































